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Résumé des faits 

 

1. Dans le cadre de l’Accord de Cotonou du 23 juin 2000, conclu entre les C.E. et le groupe 

des Etats A.C.P., un A.P.E est conclu entre la Communauté économique d’Afrique de l’Est et 

les C.E. le 15 juin 2007, dans le but de se conformer au droit de l’O.M.C. Cet accord 

comporte une disposition d’adhésion à l’A.M.P. L’A.P.E. et l’A.M.P. ont été ratifiés 

conformément à la Constitution ninboise.  

2. Lors des négociations de ces accords, plusieurs représentants des États A.C.P. ont 

prétendu que les C.E. auraient exercé des pressions économiques et auraient tenté de les 

corrompre afin d’aboutir à leur conclusion rapide. Ils ont affirmé ces allégations dans une 

résolution du 31 janvier 2007.  

3. Le 15 mai 2008, le Ninbe lance un appel d’offre pour la construction d’un important 

barrage sur le fleuve Gerni. Le marché public a été attribué à la société Hydro-Béquec le 20 

août 2008. Les C.E. relèvent certaines irrégularités dans la procédure d’attribution du marché. 

Mais le tribunal compétent pour cette affaire n’étant pas effectif, aucun juge n’ayant été 

nommé, le consortium européen n’a pas pu contester l’attribution du marché. 

4. En outre, le projet de barrage prévoit un déplacement massif de populations ainsi que la 

destruction d’un haut lieu culturel entraînant de vives contestations des ninbois.  

5. Arguant de la détérioration de sa situation socio-économique, prétendument causée par la 

mise en œuvre de l’A.P.E., le gouvernement du Ninbe se retire de l’A.P.E. et de l’A.M.P. par 

l’adoption d’un décret du 15 septembre 2008. 

6. Suite à ce retrait, constatant des violations des droits humains et des cas de corruption, les 

C.E. suspendent leur coopération avec le Ninbe. Après l’ouverture de consultations 

infructueuses devant l’O.R.D., un Groupe spécial sera établi le 7 février 2010 à la demande 

des C.E. 
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Résumé de la Communication 

1. Les C.E. démontreront que la compétence du Groupe spécial est valablement fondée. 

Premièrement, le consentement donné par le Ninbe à la conclusion de l’A.P.E. et de l’A.M.P. 

est valide, puisque les vices que pourrait alléguer le Ninbe sont infondés. Deuxièmement, le 

Groupe spécial peut statuer sur toutes les questions du litige puisque les sources 

interprétatives qu’il est susceptible d’appliquer élargissent sa sphère de compétence. 

2. Sur le fond, les C.E.montreront que les dénonciations exercées par le Ninbe sont illicites. 

D’une part, elles contesteront l’existence d’un droit à la dénonciation de l’A.P.E., fondé sur la 

volonté des parties ou la nature des accords. Dans l’hypothèse où ce droit lui serait reconnu, 

elles constateront le non-respect des obligations de délais issues de la Convention de Vienne. 

D’autre part, elles feront valoir le manquement aux règles de procédure régissant la 

dénonciation de l’A.M.P. Aucune cause justificative ne pouvant être invoquée. 

3. Les C.E. prouveront ensuite les multiples irrégularités dans la passation du marché de 

barrage électrique, tel le manquement aux obligations de non-discrimination et de 

transparence généré par la corruption du Ministre ninbois, entité adjudicatrice.  

4. Enfin, les C.E. montreront d’une part, que leur mesure de rétorsion est légale au regard du 

droit de l’O.M.C., qualifiant leur mesure de mesure immédiate pouvant être prise avant tout 

règlement des différends. Elles établiront d’autre part, que les règles du droit international 

général et les restrictions de l’Accord de Cotonou ont été respectées. De surcroît, elles feront 

valoir que la mesure prise était la simple mise en œuvre de l’article 96 de l’Accord de 

Cotonou à la conditionnalité. 
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Partie I - EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES 

I.  LE CONSENTEMENT DU NINBE EST VALIDE  ; LA REQUETE DES CE EST DONC RECEVABLE. 

1. Le Ninbe a librement consenti aux accords A.P.E. et A.M.P., dans la mesure où les C.E. 

n’ont exercé ni contrainte économique (A), ni dol (B) ni corruption (C) à son égard.  

A. Le consentement donné ne résulte pas de la contrainte économique 

2. Le Ninbe pourrait invoquer la notion de contrainte économique1. Les C.E. affirment que 

celle-ci s’avère discutable au regard du droit international. Néanmoins, si le groupe spécial 

retenait cette notion, les C.E. démontrent que le seuil de la contrainte ne saurait être tel qu’il 

donnerait lieu à un vice du consentement. 

3. Le Ninbe pourrait éventuellement invoquer l’article 52 de la Convention de Vienne2 

relatif à la contrainte exercée sur un État. Ledit article s’avère parfaitement clair : aucune 

référence explicite ou implicite3 ne fait appel à la contrainte économique. Il ressort des 

travaux préparatoires que la réelle volonté des auteurs de la Convention de Vienne est de 

n’entendre la contrainte que dans le sens du recours à la force armée4. 

4. L’article 2 § 4 de la Charte des Nations-Unies5 lui-même ne consacre pas la contrainte 

économique. Il ne vise que la force militaire6. Par ailleurs, lors de la Conférence de San 

Francisco toutes les propositions qui visaient à inclure la force économique, politique ou 

indirecte ont été rejetées7. 

5. Seul une adjonction à l’Acte final de la C.V. d’une ‘Déclaration’, dénuée d’effets 

juridiques8, condamne le recours à la menace ou à l’emploi de toute forme de pression 

militaire, politique ou économique. 

6. Les  importantes pressions ne sauraient avoir vicié le consentement du Ninbe 

                                                 
1  Exposé des faits, Annexe 2, § 2 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 22. 
2 Convention de Vienne sur le droit des traités,  signée le 29 mai 1969, entrée en vigueur le 27 janvier 1980, 
R.T.N.U., 1980, vol. 1155, art. 52. 
3 C.R.A., 1ère sess., 49ème s., pp. 300-317 ; C.R.A., 2ème sess., 20ème s., p. 108, §§ 14-18. 
4 SIR LAUTERPACHT (H.), « Rapport du 24 mars 1953 », Y.I.L.C., 1953, A/CN.4/63, vol. II, p.149, § 7. 
5 Charte des Nations Unies, signée le 26 juin 1945, entrée en vigueur le 24 octobre 1945, C.N.U.O.I., vol. 15, p. 
365, art. 2 §4. 
6 Observations du gouvernement des Etats-Unis, A.C.D.I., 1966, vol. II, p. 18 ; Intervention du représentant du 
Portugal, C.R.A., 1ère s., 49ème sess., p. 301 ; VIRALLY (M.), «  Article 2 § 4 », COT (J.P.), PELLET (A.), (dir.), 
in La Charte des Nations-Unies, Commentaire article par article, éd. Economica, Paris, 1991, 2e éd., pp. 115 et 
s. ; Interventions des représentants de l’Australie et du Chili, C.R.A., 1ère sess., 50ème s., pp. 306-309. 
7 SCHRIJVER (N.), « Article 2 § 4 », in COT (J. P.), PELLET (A.), FORTEAU (M.), La Charte des Nations-
Unies- Commentaire article par article, éd. Economica, Paris, 2005, 3e éd., p. 443. 
8 REUTER (P.), La Convention de Vienne sur le droit des traités, Armand Colin, Paris, 1970, p.23. 
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7. Le recours à la contrainte économique, indissociable de la pratique commerciale9 s’avère 

licite en droit10. Aussi faudrait-il que le seuil d’illicéité des pressions économiques soit 

dépassé11 afin de constituer un vice du consentement. Un tribunal ne peut prendre en 

considération une accusation aussi grave sur la base d’une allégation générale12. Aucun 

exemple concret ne permet au Ninbe de caractériser le degré de contrainte exercé. Tout 

d’abord, l’A.P.P. n’a pu adopter aucune résolution constatant effectivement l’exercice  par les 

C.E. d’une contrainte13. S’agissant de la lettre de démission14, l’ex-Commissaire ayant violé 

son devoir de loyauté15 envers la C.E. et ses institutions. Enfin, l’imposition de sanctions 

économiques constitue un acte dont l’impact politique est d’abord celui du geste joint à la 

parole réprobatrice. L’efficacité intrinsèque de telles mesures est tributaire d’une série de 

paramètres sur lesquels l’Etat ou l’organisation internationale n’a pas forcément de prise16. 

Dès lors, la contrainte économique comme vice du consentement ne saurait être retenue. 

B. Les CE n’ont pas corrompu les représentants du Ninbe 

8. Selon le Ninbe, les C.E. auraient corrompu ses représentants17. La corruption nécessite la 

réunion de deux éléments : l’existence d’une offre préalable à l’expression du consentement, 

ainsi que la corrélation entre l’offre et le but à atteindre18. Pour qu’un acte de corruption vicie 

le consentement l’offre doit avoir été acceptée. Rien n’indique que tel a été le cas en l’espèce. 

Or, « seuls les actes pesant lourdement sur la volonté du représentant de conclure le traité 

peuvent être invoqués »19. Les représentants du Ninbe ont dénoncé les pratiques des C.E. 

montrant ainsi que ces offres n’étaient pas suffisamment graves et importantes pour infléchir 

                                                 
9 Intervention du représentant du Canada, C.R.A., 1ère s., 50ème sess., p. 304, § 6 ; DETTER (I.), « The Problem 
of Unequal Treaties », I.C.L.Q., 1966, pp. 1069-1089. 
10 Court of Arbitration, Dubai-Sharjah Border Arbitration, 19 octobre 1981, I.L.R., vol. 91, pp. 568-570. 
11 DAILLIER (P.), PELLET (A.), Droit international public, L.G.D.J., 7e éd., 2002, pp. 200-201. 
12 C.I.J., Compétence en matière de pêcheries (Islande c/ Royaume-Uni et RFA), 2 février 1973, R.G.D.I.P., 
1976, p. 55. 
13 Idem. 
14 Réponses aux questions d’éclaircissement, Annexe 1. 
15 C.J.C.E., Alfieri c/ Parlement européen, 14 décembre 1966, 3/66, Rec. p. 633, pp. 650-651 ; C.J.C.E., 
Capitaine c/ Commission de la CEEA, 9 juin 1964, 69/63, Rec. pp. 471-495 ; ZILLER (J.), Administrations 
comparées : les systèmes politico-administratifs de l’Europe des douze, Montchrestien, Paris, 1993, p. 425 ; 
HERNU (R.), « Le devoir de loyauté du fonctionnaire des Communautés européennes », R.T.D.E., octobre-
décembre 2002, pp. 685- 724. 
16 DE WILDE D’ESTMAEL (T.), « L’efficacité politique de la coercition économique exercée par l’Union 
européenne dans les relations internationales », A.F.R.I., 2000, n° 1, p. 506. 
17. Exposé des faits, Annexe 2, § 3. 
18 ORAISON (A.), « Le dol dans la conclusion des traités », R.G.D.I.P., 1971, p. 630 ; SALMON, (J.), (dir.), 
Dictionnaire …, op. cit., pp. 275-276 ; PRACHIMDHIT (S.), Contribution à l’étude de la nullité des traités 
d’après la Convention de Vienne de 1969, thèse de doctorat, Université Paris II, 1972, p. 299. 
19 COT (J. P.), « Commentaire de l’article 50 de la Convention de Vienne de 1969 », in CORTEN (O.), KLEIN 
(P.), (dir.), Les conventions de Vienne sur le droit des traités. Commentaire article par article, éd. Bruylant, 
Bruxelles, p. 1826. 
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leur volonté. De plus, la déclaration de M. Miguel ne peut être prise en compte comme 

indiqué supra. 

9. Généralement l’acte de corruption est le fait du plénipotentiaire de l’Etat. Or, le contrôle 

strict effectué par les Etats et plusieurs organes de régulation sur les agissements des 

représentants, rendent les risques de corruption très limités20. Cette situation a conduit certains 

Etats à penser qu'il leur incombe de choisir des représentants intègres, et qu' « il y a toujours 

faute de la part de cet Etat, soit quant au choix de la personne, soit quant au contrôle à 

exercer »21. En l’espèce, le Ninbe devrait assumer les conséquences de son choix22. 

C. Le consentement du Ninbe n’a pas été vicié par des manœuvres dolosives 

10. Le consentement du Ninbe ne résulte pas d’un dol car il faudrait que la « conduite 

frauduleuse » des C.E. ait été « déterminante et décisive »23. Le dol « induit l’autre partie en 

erreur » ce qui suppose que la partie trompée n’ait pas eu connaissance des manœuvres24. Or, 

le Ninbe a fait plusieurs déclarations à ce sujet25, il n’a donc pu être induit en erreur. La 

condition de connaissance étant satisfaite, il n’y a pas dol. Cependant, la situation requiert 

l’examen des deux conditions strictes : l’intention de tromper et la manœuvre frauduleuse26, la 

seconde découlant de la première27. En démontrant qu’elles n’ont pas agi frauduleusement, 

seule condition explicite de l’article 4928, les C.E. prouvent qu’elles n’ont pas eu l’intention 

de tromper. Premièrement, les C.E. n’ont pas eu de conduite frauduleuse induisant une 

« fausse représentation »29 pour le Ninbe de l’A.P.E. puisque l’intention réelle des C.E. était 

de conformer ces accords au droit de l’O.M.C30, suite à la décision ayant déclaré l’Accord 

Lomé IV contraire à ce droit. Les C.E. ont donc suivi les recommandations de l’O.M.C. 

11. Comparant les faits de l’espèce et les rares cas où l’existence d’un dol pourrait être 

admise31, on s’aperçoit que le Ninbe ne peut utiliser ce motif pour prétendre que les accords 

                                                 
20 ORAISON (A.), op. cit., p.631 ; COT (J. P.), op. cit., pp. 1831-1832. 
21 COT (J. P.), op. cit., p. 1821 ; PRACHIMDHIT (S.), op. cit., p. 302. 
22 COT (J. P.), op. cit., p. 1823 ; PRACHIMDHIT (S.), op. cit., p.302. 
23 Convention de Vienne, art. 49 ; NIYUNGEKO (G.), « Commentaire de l’article 49 de la Convention de 
Vienne », in CORTEN (O.), KLEIN (P.), (dir.), Les conventions de Vienne sur le droit des traités, op. cit., p. 
1800. 
24 C.D.I. : Troisième rapport de G.G. Fitzmaurice, Rapporteur spécial, Ann. C.D.I., 1958, vol. II, A/CN.4/115, 
Corr.1, p. 38. 
25 Exposé des faits, Annexe 2, §§ 2-5 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, §§ 22-23, Annexe 1-2. 
26 ORAISON (A.), op. cit., p. 624 ; NIYUNGEKO (G.), op. cit., p. 1787. 
27 NIYUNGEKO (G.), op. cit., pp. 1788, 1794. 
28 NIYUNGEKO (G.), op. cit., pp. 1788, 1794.  
29 NIYUNGEKO (G.), op. cit., pp. 1788. 
30 Exposé des faits, Annexe 2, § 1. 
31 NIYUNGEKO (G.), op. cit., p. 1784 ; ORAISON (A.), op. cit., p. 620. 
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lui sont inopposables. En effet, contrairement à l’Affaire des « Imprimés Fergusson »32 et du 

traité d’Uccialli33, il n’y a pas eu manipulation du contenu, le but des accords étant de se 

conformer au droit de l’O.M.C. Le Ninbe ne pouvait avoir « une ignorance totale de (…) ses 

engagements 34» tout comme il lui est impossible d’arguer que ses représentants avaient une 

« connaissance insuffisante » des problèmes à traiter durant les négociations, comme aurait pu 

le faire la France dans l’Affaire de la Convention de Lalla-Marnia35. Ils ont été choisis pour 

leur haut niveau de connaissances36, et encore une fois, leurs déclarations prouvent bien qu’ils 

n’ont pu être trompés.  

12. Deuxièmement, il y a dol « lorsque la gravité de l’acte frauduleux est telle qu’elle aurait 

entraîné la rupture des négociations »37. En l’espèce, rien ne laisse penser que ces problèmes 

étaient assez graves pour rompre les négociations. Le président du Ninbe affirme que la raison 

déterminante de son consentement est de bénéficier du F.E.D.38. Etant donné le comportement 

du Ninbe et sa connaissance de la situation, le dol est inexcusable39. Enfin, la doctrine comme 

les Etats s'accordent pour dire que le dol est très peu probable40, en particulier grâce aux 

procédures minutieuses contrôlées par ces derniers41.  

13. Par conséquent, le consentement du Ninbe à conclure les accords n’a pas été vicié par des 

manœuvres dolosives. 

D. Le Ninbe a perdu le droit d’invoquer la nullité des accords 

14. L’article 45 fait perdre à l’Etat son droit de dénoncer dès lors qu’après la découverte du 

vice il a expressément accepté l’accord, ou que sa conduite démontre un acquiescement. Le 

Ninbe ne peut soutenir une position juridique contraire à son comportement42. Il s’est 

                                                 
32 ORAISON (A.), op. cit, pp.641-642 ; NIYUNGEKO (G.), op. cit., pp. 1788-1789. 
33 ORAISON (A.), op. cit, pp. 643-644 ; NIYUNGEKO (G.), op. cit., p. 1789. 
34 NIYUNGEKO (G.), op. cit., p. 1789. 
35 NIYUNGEKO (G.), op. cit., p. 1790 ; ORAISON (A.), op. cit, p. 642. 
36 PRACHIMDHIT (S.), op. cit., p. 56. 
37 NIYUNGEKO (G), op. cit., p. 1801. 
38 Exposé des faits, Annexe 2, § 6. 
39 C.I.J., Temple Préah Vihéar, (Cambodge c. Thaïlande), 15 juin 1962, Rec. 1962, p. 26. 
40 NIYUNGEKO (G.), op. cit., pp. 1781, 1794 ; PRACHIMDHIT (S.), op. cit., pp. 55, 62, 294 ; C.D.I., 
Observations communiquées par les gouvernements au sujet de la troisième partie du projet d’articles sur le 
droit des traités établi par la Commission à sa seizième session, Ann. C.D.I., 1966, vol. II, A/CN.4/182, Corr.1-
2, Add.1, 2/Rev.1-3, pp. 370, 388 ; C.D.I., Projet d’article sur le droit des traités et commentaires, Ann. C.D.I., 
1966, vol II, p. 266 ; C.D.I., Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa quinzième 
session, 6 mai-12 juillet 1963, Ann. C.D.I., 1963, vol. II, A/CN.4/163, p. 203. 
41 NIYUNGEKO (G.), op. cit., p.1795 ; PRACHIMDHIT (S.), op. cit., pp.56-57; C.D.I., Observations 
communiquées par les gouvernements au sujet de la troisième partie du projet d’articles sur le droit des traités 
établi par la Commission à sa seizième session, op. cit., p. 370. 
42 PRACHIMDHIT (S.), op. cit., p.372. ; C.D.I., Projet d’article sur le droit des traités et commentaires, Ann. 
C.D.I., 1966, vol II, p. 261. 
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« conduit de telle manière qu’il paraissait avoir choisi (…) de se considérer comme lié43 » en 

adoptant les lois sur le Tribunal des marchés publics et les marchés publics44 conformément à 

l’A.M.P., et en signant l’A.P.E. pour profiter du F.E.D. Il s’engage à appliquer l’accord pour 

en bénéficier, ce qui vaut acquiescement45, et donc a considéré le traité valable depuis un 

certain temps46. Cette règle est inapplicable si l’accord a été pris sous la contrainte47.  

15. Le dol et la corruption ne sont pas invocables en l’espèce puisque le Ninbe avait 

connaissance des faits contestés48. 

II.  LA BASE DES ACCORDS VISES DOIT ETRE ENTENDUE DE MANIERE SOUPLE  

16. L’étude de la démarche interprétative des Groupes spéciaux montre que ces instances se 

fondent sur le dispositif normatif de l’O.M.C. pour dire le droit applicable49 lorsqu’elles sont 

saisies d’un litige (A). Ce dispositif permet également la prise en compte d’un droit extérieur, 

afin d’appuyer les constatations et conclusions des Groupes spéciaux (B). 

A. Les « Accords visés » sont la base juridique incontournable du droit applicable par le 
Groupe spécial 

17. Seuls les « Accords visés » par le Mémorandum sont susceptibles de fonder une action 

devant le Groupe spécial50. Suivant l’article 7-1 du Mémorandum, celui-ci vérifie la 

conformité des comportements soumis au regard du dispositif juridique de l’O.M.C.51 

comprenant notamment le G.A.T.T. de 1994 et l’A.M.P. Ce dispositif est seul susceptible de 

fonder une action. Par conséquent, l’A.M.P. fonde en partie la compétence du Groupe spécial 

relative au présent litige. S’agissant de l’existence d’une procédure spécifique exigée par 

l’A.M.P., celle-ci n’est pas effective52, et les C.E. portent le litige devant le Groupe 

                                                 
43 CDI, Rapport de la Commission du droit international à l’Assemblée générale sur les travaux de sa quinzième 
sess., 6 mai-12 juillet 1963, Document officiel de l’Assemblée générale, 18e sess., doc. n° 9, A/5509, Ann. C.D.I., 
1963, vol. II, A/CN.4/163, p. 222. 
44 Exposé des faits, Annexe 2, § 15 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 8. 
45 C.I.J., Délimitation de la frontière maritime dans la région du Maine (Canada c. Etats-Unis d’Amériques), 12 
octobre 1984, Rec. 1984, p. 305, § 130. 
46 PRACHIMDHIT (S.), op. cit., pp. 373, 377. 
47 ROSENNE (S.), « Modification et terminaison des traités collectifs : onzième commission », Ann. I.D.I., 1967, 
vol. 52, p. 151 ; C.D.I., Projet d’article sur le droit des traités et commentaires établi par la Commission à sa 
18e sess., Ann. C.D.I., 1966, vol II, A/CN.4/SER.A/1966/Add.1, p. 261. 
48 KOHEN (M. G.), « Commentaire de l’article 45 de la Convention de Vienne de 1969 », in CORTEN (O.), 
KLEIN (P.), (dir.), Commentaire des Conventions de Vienne sur le droit des traités, Bruylant, Bruxelles, 2006, 
pp. 1862-1863. 
49 Mémorandum d’Accord, Annexe 2 à l'Accord instituant l’O.M.C., signé le 15 avril 1994 à Marrakech, pp. 385-
421, Partie IV J.O. 2005, 291, art. 11. 
50 LUFF (D.), Le droit de l’Organisation mondiale du commerce – Analyse critique, Bruylant, Bruxelles, 2004, 
p. 20, 783. 
51 Mémorandum d’Accord, Appendice 1. 
52 Exposé faits, Annexe 2, § 15. 
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conformément à l’A.M.P.53. Car, bien que cet accord n’ait pas été conclu sur la base du 

« single undertaking »54, il n’en reste pas moins soumis à la procédure de règlement des 

différends de l’O.M.C., conformément au Mémorandum d’Accord. De surcroît, le principe de 

transparence des marchés publics rappelé lors des négociations de Doha pour le 

développement55 renforce l’importance d’un examen du différend relatif au marché public par 

le Groupe spécial. Ainsi, le litige relatif à l’A.M.P. doit être soumis au Groupe spécial. 

B. Les sources interprétatives susceptibles d’être appliquées par le Groupe spécial 
élargissent sa sphère de compétence 

18. Les C.E. démontreront que la sphère de compétence de l’O.R.D. peut être élargie par 

l’existence de liens entre le droit de l’O.M.C. et d’autres droits. En effet, le fait d’exiger que 

les constatations du Groupe spécial soient conformes au droit de l’O.M.C.56 ne signifie pas 

l’exclusion du recours à d’autres sources de droit international. L’ouverture du droit de 

l’O.M.C., imposée par le Mémorandum, est de nature à clarifier57 ses normes. Et l’étude des 

décisions de l’O.R.D. montre qu’il a une démarche interprétative rationalisée excluant son 

« isolement clinique » du droit international et s’intégrant dans un ordre juridique plus large58. 

L’Organe d’appel a d’ailleurs affirmé59, se fondant sur la jurisprudence de la C.I.J. comme 

moyen auxiliaire de détermination des règles de droit60, que les règles générales 

d’interprétation de la C.V. sont devenues des règles coutumières ; en tant que telles, elles font 

parties des règles qu’il doit appliquer de manière impérative61. L’examen des décisions de 

                                                 
53 Accord sur les marchés publics du 15 avril 1994, Annexe 4 b) à l'Accord instituant l'Organisation Mondiale 
du Commerce, signé le 15 avril 1994 à Marrakech, pp. 7-35, LT/UR/4-A/PLURI/2, art. XXII. 
54 LUFF (D), Le droit de l’Organisation (…), op. cit. p. 361. 
55Conférence Ministérielle de Doha, 20 novembre 2001, 4ème session, 9-14 novembre 2001, 
WT/MIN/(01)/DEC/1. 
56 Mémorandum d’Accord, art. 3-5. 
57 Mémorandum d’Accord, art. 3-2. 
58 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis – Normes concernant l’essence nouvelle et ancienne formules, 29 
avril 1996, WT/DS2/AB/R, p. 19 ; SANDS (Ph.), Vers une transformation du droit international, Cours de 
l’I.H.E.I., Droit international 4, Pedone, Paris, 2000, pp. 179-s ; KUIJPER (P.-J.), « The Law of GATT as a 
Special Field of International Law », N.Yb.I.L., 1994, pp. 227-257 ; BARTELS (L.), « Applicable Law in WTO 
Dispute Settlement Proceedings », J.W.T., 2001, vol. 35, n°3, pp. 499-519. 
59 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis - Essence, précité, p. 20 ; Rapport du Groupe spécial, États-Unis - 
Mesure affectant les importations de chemises, chemisiers et blouses de laine, tissés en provenance d’Inde, 
WT/DS33/R, § 6.6, WT/DS33/AB/R, pp. 19-22 ; Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis - Droits anti-dumping 
sur les semi-conducteurs pour mémoires RAM dynamiques (DRAM) d’un mégabit ou plus, originaires de Corée, 
WT/DS99/R, § 6.92 ; Rapport de l’Organe d’appel, C.E. - Mesures affectant l’importation de certains produits 
provenant de volailles, WT/DS69/AB/R, § 135 ; Rapport de l’Organe d’appel, Australie – Mesures visant les 
importations de saumons, WT/DS18/AB/R, § 223. 
60 Rapport du Groupe spécial, États-Unis - Article 110-5 de la Loi sur le droit d’auteur, WT/DS160/R, § 6.111, 
note 114. 
61 Mémorandum d’Accord, art. 3-2 ; CANAL-FORGUES (E.), Le règlement des différends à l’OMC, éd. 
Bruylant, Bruxelles, 2004, 2ème éd., p. 103 ; Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis – Essence, précité, p. 20 ; 
Rapport de l’Organe d’appel, Japon – Boissons alcooliques, précité, p. 12. 
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l’O.R.D. montre, de plus, la prise en compte de conventions internationales extérieures au 

dispositif normatif de l’O.M.C.62, telles la C.V., notamment son article 26 relatif au principe 

général de bonne foi63, la Convention de Lomé64 ou « un nombre considérable d’autres 

instruments et déclarations internationaux »65. L’O.R.D. s’appuie encore sur les principes 

généraux du droit international public et la coutume66.  

19. A contrario, l’argument selon lequel une décision récente de l’O.R.D. consistant à 

considérer que seuls les accords ratifiés par tous les membres de l’O.M.C. sont susceptibles 

d’être reconnus en tant que sources d’interprétation67 n’est pas fondé. Dans cette affaire la 

position restrictive concernant la notion de « parties » était liée au cas d’espèce. En 

l’occurrence, les C.E. demandaient l’application d’un Protocole ne liant pas toutes les 

parties68, ce qui n’est pas le cas dans notre espèce. C’est pourquoi les C.E. prient le Groupe 

spécial de respecter l’obligation de prendre en compte « toute règle internationale applicable 

entre les parties » reprise par l’Organe d’appel69. En effet, la nouvelle interprétation de 

l’expression « entre les parties » risque d’introduire des contradictions entre les différents 

systèmes de droit international, ce qui à terme aura pour conséquence d’isoler le droit de 

l’O.M.C. Car plus le nombre des membres de l’O.M.C. augmentera, moins les accords 

internationaux pourront satisfaire à l’obligation selon laquelle les accords doivent être signés 

par tous les membres ; d’autant plus que l’O.M.C. admet des membres non-souverains tels 

que les C.E. Par ailleurs, l’Organe d’appel a déjà examiné des traités internationaux ne 

respectant pas cette condition afin d’interpréter le sens d’une disposition du G.A.T.T.70. 

                                                 
62 Rapport du Groupe spécial, États-Unis - Chemises de laine, précité, pp. 19-22 ; Rapport de l’Organe d’appel, 
États-Unis - DRAM, précité, § 6.92 ; Rapport de l’Organe d’appel, C.E. – Volailles, précité ; Rapport de 
l’Organe d’appel, Australie – Saumons, précité, § 223. 
63 Rapport de l’Organe d’appel, Brésil – Mesures visant la noix de coco desséchée, WT/DS22/AB/R, p. 18 ; 
Rapport de l’Organe d’appel, C.E. – Régime applicable à l’importation et à la distribution de bananes, 9 
septembre 1997, WT/DS27/AB/R, p. 124. 
64 Rapport de l’Organe d’appel, C.E. – Bananes III, précité, p. 124. 
65 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis - Prohibition sur l’import de certaines crevettes et de certains 
produits à base de crevettes, 12 octobre 1998, WT/DS58/AB/R., § 130, 132, 168. 
66 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis – Mesures de sauvegarde définitives à l’importation de tubes et 
tuyaux de qualité carbone soudés, de section circulaire, en provenance de Corée, WT/DS202/AB/R, § 259 ; 
Rapport de l’Organe d’appel, C.E. – Mesures communautaires concernant les viandes et les produits carnés, 
WT/DS26/AB/R, WT/DS48/AB/R, p. 57 ; Rapport du Groupe spécial, Corée – Mesures affectant les marchés 
publics, WT/DS163/R, § 7.101. 
67 Rapport du Groupe spécial, C.E. – Mesures affectant l’approbation et la commercialisation de produits 
biotechnologiques, 29 septembre 2006, WT/DS291-292-293/R. 
68 Ibid, p. 289, § XXVII. 
69 Convention de Vienne de 1969, art. 31 : 3 c) ; Rapport de l’Organe d’appel, Etats-Unis – Essence, précité, p. 
18. 
70 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis – Crevettes, précité; Rapport de l’Organe d’appel, Etats-Unis-
Mesures visant la fourniture transfrontières de services de jeux et paris, l0 avril 2005, WT/DS285/AB/R, § 6.146 ; 
G.A.T.T. de 1994, art XX-g). 
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20.  En outre, le principe d’économie jurisprudentielle71 implique que les questions tenant à 

un même litige soient tranchées par une même juridiction et ne peut signifier une résolution 

partielle des questions du litige72. Aussi, les C.E. demandent-elles au Groupe spécial d’utiliser 

tous les accords pouvant éclairer l’interprétation de l’A.M.P. et de l’article XXIV du G.A.T.T. 

D’une part, les questions sur la corruption du Ministre ninbois et les droits de l’Homme73 sont 

directement issues du projet de barrage et donc selon l’argumentation à suivre, touchent à 

l’application de l’A.M.P. D’autre part, l’A.P.E. est l’application de l’article XXIV et de 

l’Accord de Cotonou. 

21. Enfin, s’agissant des procédures concurrentes, l’O.R.D. n’exclut pas leur possibilité74, 

sans pour autant s’effacer devant eux75 et sans objection possible fondée sur la 

litispendance76. D’ailleurs, l’Organe a récemment affirmé qu’il ne pouvait décliner sa 

compétence dès lors qu’un différend lui était soumis, et reconnaît que le Groupe spécial a « le 

pouvoir de décider ou non d’agir »77. Il peut donc refuser de se dessaisir d’une affaire au 

profit d’une juridiction concurrente, délimitant par là même le caractère exclusif de sa 

compétence. 

22. Ce raisonnement permet fonder l’interprétation du Groupe spécial relative à l’A.P.E., à 

l’Accord de Cotonou, aux règles des droits de l’Homme et aux conventions sur la corruption. 

1. Le Groupe spécial peut fonder son interprétation sur l’A.P.E. 

23. L’Accord de Cotonou a bénéficié d’une dérogation temporaire de l’O.M.C. « afin de 

faciliter la transition vers les nouveaux accords commerciaux »78, ceux-ci devant être 

compatibles avec le droit de l’O.M.C. et supprimer progressivement les entraves aux 

échanges. L’O.M.C. a donc exigé que les relations commerciales entre les A.C.P. et les C.E. 

soient en parfaite conformité79 avec les dispositions de l’article XXIV du G.A.T.T.80. Suivant 

                                                 
71 CANAL-FORGUES (E.), Le règlement des différends..., op. cit., pp. 63-65 ; Rapport de l’Organe d’appel, 
Etats-Unis – Chemise de laine, précité, pp. 20-22 ; Rapport de l’Organe d’appel, Inde – Brevets, précité, § 87 ; 
Rapport de l’Organe d’appel, CE – Volailles, précité, § 135. 
72 Rapport de l’Organe d’appel, Australie – Saumons, précité, § 223. 
73 Exposé des faits, Annexe 2, § 14, 17 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 12-14. 
74 SANTULLI (C), Droit du Contentieux International, Montchrestien, Paris, 2005, p. 91. 
75 Rapport du Groupe Spécial, Argentine – Droits antidumping visant la viande de volaille en provenance du 
Brésil, 22 avril 2003, WT/DS241/R. 
76 Recours concurrent Tribunal du Droit de la Mer et Organe de règlement des différends, Chili – Exploitation 
durable des stocks d’espadon dans l’océan pacifique Sud Est, 19 avril 2000, WT/DS/193. 
77 Rapport de l’Organe d’appel, Mexique – Taxes sur les Boissons, 6 mars 2006, WT/DS308/AB, § 7.7. 
78 Conférence Ministérielle de Doha, WT/MIN(01)/15, précitée. 
79 GALLIE (M.), op. cit., pp. 208-210. 
80 Accord de Cotonou, art. 36 ; Rapport du Groupe spécial, CE – Bananes III, précité, p. 124. 
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le Mémorandum d’interprétation sur l’article XXIV81, les dispositions des articles XXII et 

XXIII du G.A.T.T. peuvent être invoquées s’agissant de toutes les questions découlant de 

l’application de l’article XXIV. L’A.P.E. ayant pour vocation de promouvoir l’intégration 

régionale en mettant l’accent sur la construction de blocs régionaux par le biais de 

l’instauration d’une Z.L.E.82, son interprétation et son application sont soumises à l’article 

XXIV et par conséquent à la compétence de l’O.R.D. Ainsi, le Groupe spécial doit se déclarer 

compétent pour statuer sur toutes questions relevant de la légalité de l’A.P.E.83.  

2. Le Groupe spécial est compétent pour statuer sur l’Accord de Cotonou 

24. L’Accord de Cotonou, instrument de droit conventionnel, est le cadre de l’A.P.E. au 

même titre que le droit de l’O.M.C.84. En effet, l’A.P.E. doit contenir les objectifs 

fondamentaux de l’Accord de Cotonou mais aussi être conforme aux règles du G.A.T.T. 

L’appréciation de l’A.P.E. au regard des règles de l’O.M.C. est donc indétachable de son 

examen par rapport à son accord-cadre. Ainsi, suivant l’orientation énoncée précédemment, le 

Groupe spécial peut utiliser le droit de Cotonou, celui-ci apparaissant indispensable à 

l’application du droit de l’O.M.C., il ne peut correctement apprécier l’A.P.E. sans se 

prononcer sur l’Accord de Cotonou. 

25. De surcroît, bien que l’Accord de Cotonou ne soit pas « un accord visé »85, il est reconnu 

que ce type d’accord particulier peut être pris en considération aux fins d’interprétation des 

obligations d’un Membre envers un autre en vertu des obligations multilatérales découlant des 

Accords O.M.C.86. L’Accord de Cotonou prévoit que les parties devront coopérer dans les 

enceintes de l’O.M.C. pour défendre le régime commercial conclu87. Ainsi, l’intégration des 

objectifs de l’Accord de Cotonou au sein de l’O.M.C. est bien plus importante qu’elle ne 

l’était lors de Lomé IV. Or l’Organe d’appel a déjà statué « par référence »88 à la Convention 

de Lomé, ce qui implique la prise en compte de l’Accord dans le système O.M.C.89. Ainsi, 

                                                 
81 Mémorandum d’interprétation sur l’article XXIV, pt. 12. 
82 Accord de Cotonou, art. 28, 36 § 2. 
83 MOSOTI (V.), « Le règlement des différends selon l’Accord de Cotonou entre les pays ACP et l’UE », 
I.C.T.S.D, février 2003, 
http://www.ictsd.org/africodev/analyse/acpue/TNI_FR_2-1victor.pdf., consulté le 12/03/2007. 
84 FEUER (G.), « Un nouveau paradigme pour les relations entre l’Union Européenne et les Etats ACP. 
L’Accord de Cotonou du 23 juin 2000 », R.G.DI.P. , 2002-2, p. 273. 
85 Mémorandum d’Accord, Appendice 1. 
86 CANAL-FORGUES (E.), « Sur l’interprétation dans le droit de l’OMC », op. cit., p. 14. 
87 Accord de Cotonou, art. 37 § 8. 
88 CANAL- FORGUES (E), Le règlement des différends…, op. cit., pp. 104-105. 
89 Rapport de l’Organe d’appel, CE – Bananes III, précité, p. 124 ; MARCEAU (G.), MORRISSEY (J.), 
« Clarifications of the DSU brought by WTO jurisprudence », in MACMAHON (J.), (ed.), Trade and 
Agriculture : Negotiating a new Agreement?, Cameron May, 2001, p. 143. 
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afin de maintenir une certaine cohérence, il est indispensable que le Groupe spécial 

reconnaisse l’Accord de Cotonou comme source d’interprétation du droit de l’O.M.C. 

3. Le Groupe spécial doit reconnaitre et appliquer des normes de droits humains. 

a. Le Groupe spécial est compétent pour examiner le droit de l’O.M.C à la lumière des 
normes relatives au droit humain ayant une valeur universelle 

26. Depuis la Conférence de Doha90, la question du développement humain et par extension 

des droits de l’Homme tend à devenir un sujet majeur91 pour l’avenir de l’O.M.C. Bien 

entendu, on ne peut soutenir la reconnaissance formelle de ces droits par l’O.M.C. car il 

n’existe pour le moment aucune référence explicite dans son corpus juridique92. Et il serait 

insuffisant de fonder une telle compétence au seul regard des récentes déclarations pertinentes 

en la matière. Pour autant, l’O.R.D. doit, au moins dans l’hypothèse de l’article XX du 

G.A.T.T., prendre en compte les droits de l’Homme. L’interprétation des notions contenues 

dans cet article peut impliquer de nombreux droits humains. Une exception de l’article XX 

prise sur le fondement des droits de l’Homme obligerait donc le Groupe spécial à prendre en 

compte ces normes, comme le confirme la doctrine93. Pour étayer cette affirmation par le 

principe d’interprétation évolutive issu de la C.V., consacré par les rapports de l’O.R.D.94 et 

par la C.I.J.95, et au regard de l’importance croissante des droits humains, les C.E. soutiennent 

que le Groupe spécial doit interpréter les dispositions de l’O.M.C. de manière à permettre aux 

Membres de respecter leurs obligations relatives aux droits de l’Homme96. 

27. En outre, comme l’a déjà souligné l’ORD : « Les règles de l’O.M.C. ne sont pas rigides 

ou inflexibles au point d’interdire tout jugement motivé face au flux et au reflux incessant et 

toujours changeant de faits réels concernant des affaires réelles dans le monde réel » 97. 

« Elles seront plus utiles au système commercial multilatéral si nous les interprétons en 

gardant cela à l’esprit »98. Les C.E. soutiennent donc qu’il est légitime que le Groupe spécial 

examine le respect des normes relatives aux droits de l’Homme pour déterminer si les 

                                                 
90 Déclaration de la Conférence Ministérielle de Doha, 14 novembre 2001, WT/MIN (01)/15. 
91 Programme de Doha pour le développement ; LAMY (P.), « Allocution lors de la conférence Malcolm 
Wiener », Université de Harvard, 1er novembre 2006, www.wto.org/french, consulté le 25/02/2007. 
92 Mémorandum d’Accord, Appendice I, Accords visés. 
93 MARCEAU (G.), « Le règlement des différends à l’OMC et les Droits de l’Homme », E.J.I.L., septembre 
2002, vol. 13, n° 4, p. 753 ; PAUWELYN (J.), Human Rights and International Trade, Oxford University Press, 
2005, pp. 575-576. 
94 Rapport de l’Organe d’Appel, États-Unis – Crevettes, précité. 
95 C.I.J., Plateau continental de la Mer Egée, (Grèce c. Turquie) 19 décembre 1978, Rec.1978, p. 4, §§ 78-80 ; 
C.I.J., Projet Gabcíkovo-Nagymaros (Hongrie c/ Slovaquie), 25 septembre 1997, Rec. 1997, pp. 5-241, § 112. 
96 MARCEAU (G.), « Le règlement des différends … », op. cit., vol. 13, n° 4, p. 753. 
97 Rapport de l’Organe d’appel, Japon - Boissons Alcooliques, précité. 
98 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis – Crevettes, précité. 
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mesures qu’elles ont prises en application des articles 96 et 97 de l’Accord de Cotonou et 

suite à la violation de l’article XXIV du GA.T.T. sont fondées.  

b. Le groupe spécial doit prendre en compte certaines normes spécifiques relatives aux 
droits humains pour examiner le présent litige 

28. Comme il a été démontré, l’Accord de Cotonou s’applique au litige en tant que source 

d’interprétation. Sur ce fondement, et plus particulièrement au regard de ses articles 9 et 97, 

les C.E. demandent au Groupe spécial la prise en compte des normes relatives aux droits 

humains. L’article 9 dispose que « Le respect de tous les droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (…) font partie intégrante du développement durable ». Aucun accord des C.E. 

n’a usé d’une formulation plus solennelle99 pour faire référence à ces droits. Les C.E. 

rappellent que cette clause « droits de l’Homme » est un « élément essentiel »100 de l’Accord 

de Cotonou. La révision de l’Accord confirme le rôle prépondérant de cette conditionnalité 

démocratique101. Par conséquent, l’Accord ne saurait être valablement interprété sans un 

examen approfondi de ladite clause par l’O.R.D. Si l’article 9 ne précise pas les instruments 

pertinents quant à la protection de « tous les droits de l’Homme », il convient de se référer, 

comme l’a souligné la Commission européenne102, aux instruments, à vocation universelle103 

ou régionale104, dont il est fait référence dans le préambule de l’Accord de Cotonou. Ces 

instruments doivent être pris en compte par le Groupe spécial dans son examen du litige.  

29. Le fait que les C.E. ne soient pas parties aux instruments énoncés par le préambule ne doit 

pas entraîner la non opposabilité de ces normes au présent litige. Tout d’abord, les C.E. 

reconnaissent « tous les droits de l’homme » d’une manière universelle et unitaire105, en 

particulier dans leur politique de coopération économique avec les Etats tiers. Les traités 

fondateurs des C.E., au travers des articles 11 § 1 T.U.E. relatif à la P.E.S.C.106, 177 T.C.E.107, 

et 181 du traité de Nice de 2001108 attestent de cette reconnaissance. La Commission 

                                                 
99 MUSSO (C.), « Les clauses « Droit de l’Homme » dans la pratique communautaire », Droits fondamentaux, n° 
1, Juillet-Décembre 2001, p. 27, www.droits-fondamentaux.org, consulté le 25/02/2007. 
100 Accord de Cotonou, art 9-2. 
101 Première révision de l'Accord de Cotonou, mars 2004 - février 2005, signature le 25 juin 2005, Conseil des 
ministres ACP-CE à Luxembourg, J.O. L 209, 11 août 2005, p. 26–27. 
102 Commission Européenne, L'Union européenne et les aspects extérieurs de la politique des droits de l'homme, 
COM (95) 567 final. 
103 Accord de Cotonou, Préambule, pt. 7. 
104 Accord de Cotonou, Préambule, pt. 8. 
105 MUSSO (C.), « Les clauses « Droit de l’Homme » dans la pratique communautaire », op. cit., p. 78. 
106 Traité sur l’Union Européenne, signé à Maastricht le 7 février 1992, J.O. C 191, 29 juillet 1992. 
107 Traité d’Amsterdam modifiant le traité sur l’Union Européenne, les traités instituant les C.E. et certains actes 
connexes, signé le 2 octobre 1997, entré en vigueur le 1er mai 1999, J.O. C 340, 10 Novembre 1997. 
108 Traité de Nice modifiant le traité sur l’Union Européenne, les traités instituant les C.E. et certains actes 
connexes, signé à Nice le 26 février 2001, entré en vigueur le 1er février 2003, J.O n° C 80,10 mars 2001. 
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Européenne a également qualifié sa politique sur les droits de l'Homme et la 

démocratisation109 de « politique essentielle110 ». La C.J.C.E.111 a affirmé « que l’adaptation 

de la politique de coopération au respect des droits de l’Homme implique nécessairement un 

lien de subordination entre eux », et également que « la politique de la Communauté 

contribue (…) à l’objectif du respect des droits de l’Homme et des libertés fondamentales » 

sans distinction entre les normes. Les C.E. rappellent de plus que le respect des droits de 

l’Homme est une condition fondamentale pour l’adhésion d’un Etat112 à ses traités, et que tous 

les membres des C.E. sont parties, reconnaissent ou participent aux instruments cités dans le 

Préambule de Cotonou113. Ces divers éléments prouvent que les C.E. reconnaissent de 

manière explicite le contenu des normes sur les droits de l’Homme sans pour autant adhérer 

aux différents instruments cités dans le Préambule de l’Accord de Cotonou. Enfin, le système 

des clauses « droits de l’Homme » de Cotonou constitue un mécanisme d’exécution indirecte 

par ses membres de leurs engagements régionaux ou universels relatifs à la protection des 

droits de l’Homme114 et non un mécanisme d’exécution réciproque. Ainsi, la référence à la 

C.E.D.H. ne peut concerner que les membres des C.E., aucun A.C.P. n’en étant membre, et 

inversement concernant la Charte Africaine des Droits de l’Homme.  

30. Afin de permettre l’opposabilité des normes aux C.E., le Groupe spécial doit accepter la 

référence aux conventions ouvertes à une adhésion large, voire universelle115 ainsi qu’aux 

règles de droit international acceptées par les membres de l’O.M.C, que ce soit explicitement, 

implicitement ou par acquiescement116. Cette possibilité est ouverte par les Accords O.T.C., 

S.P.S. et l’A.G.C.S.117 faisant usage de normes développées par les organisations 

internationales « pertinentes », c’est à dire dont l’adhésion est ouverte à tous les membres de 

l’O.M.C. La majorité des instruments cités dans le Préambule de Cotonou sont des 

                                                 
109 Commission Européenne, « La prise en compte du respect des principes démocratiques et des droits de 
l'homme dans les accords entre la Communauté et les pays tiers », COM (95) 216 final ; « Démocratisation, État 
de droit, respect des Droits de l'homme et bonne gestion des affaires publiques: les enjeux du partenariat entre 
l'Union Européenne et les ACP », COM (98) 146 final ; « la lutte contre le racisme, la xénophobie et 
l’antisémitisme dans les pays candidats à l'adhésion », COM (99) 256 final ; « Communication sur l’assistance et 
l'observation électorales de l'Union européenne », COM (2000) 191 final. 
110 Communication de la Commission, « Le rôle de l’Union européenne dans la promotion des droits de l’homme 
et de la démocratisation. », Bruxelles, 8 mai 2001, COM (2001) 252 final. 
111 C.J.C.E., Portugal c/ Conseil, 3 décembre 1996, C-268/94, Rec., I-6177. 
112 Traité C.E., art. 49. 
113 Accord de Cotonou, Préambule. 
114 FLAUSS (J.F.), Droits de l’homme et relations extérieurs de l’Union Européenne, Bruylant, Bruxelles, 1999, 
pp. 164-165. 
115 MARCEAU (G.), « Le règlement des différends … », op. cit., p. 24. 
116 PAUWELYN (J.), op. cit., pp. 575-576. 
117 Accord S.P.S., Annexe 1, art. 3 ; Accord O.T.C., art. 4-5 ; A.G.C.S., art. VI : 5. 
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conventions dont l’adhésion est universelle et font référence à des principes acceptés par une 

grande majorité des membres de l’O.M.C. Cette hypothèse est donc applicable en l’espèce. 

31. Enfin, les C.E. démontrent l’existence d’un lien O.I.T-O.M.C.118, afin de prouver 

l’opposabilité des normes de l’O.I.T. dans le présent litige. Tout d’abord, les C.E. appliquent 

les standards de l’O.I.T.119, tant en leur sein120 que dans leurs relations extérieures. Au sein de 

l’O.M.C., depuis les Conférences de Singapour121 et de Doha122, il existe une collaboration 

étroite entre l’O.M.C. et l’O.I.T. Si ce domaine avait quitté l’ordre du jour des négociations de 

l’O.M.C., le récent rapport conjoint O.I.T.-O.M.C. semble aller en faveur d’un rapprochement 

entre normes sociales et normes commerciales, tel que l’indiquent dans l’avant propos P. 

Lamy, directeur général de l’O.M.C. et J. Somavia, directeur du B.I.T. : « le système 

commercial multilatéral peut contribuer à accroître le bien-être à l'échelle de la planète et 

promouvoir de meilleurs résultats pour l'emploi » 123. Les C.E. soutiennent donc que le 

Groupe spécial doit interpréter le litige à la lumière des droits humains et des normes 

internationales du travail, pour tout argument au fond faisant état de leurs violations. 

4. Les Conventions relatives à la corruption sont opposables aux C.E. 

32. Selon les C.E., les Accords de l’O.M.C. contribuent à lutter contre des pratiques telles que 

la corruption d’un Ministre par une entreprise en vue d’obtenir un marché public124. Même 

s’ils ne portent pas expressément sur la corruption, certaines de leurs dispositions constituent 

un cadre préventif125. D’une part, la corruption est une pratique discriminatoire donc viole le 

principe de non-discrimination126 ; d’autre part, « le secret fait le lit de la corruption », donc 

le principe de transparence127 participe à la lutte préventive contre la corruption. Ainsi, les 

règles de l’O.M.C. contribuent à lutter contre la corruption et les normes y étant relatives en 

                                                 
118 VELLANO (M.), « Emploi, clause sociale, OMC », R.G.D.I.P., 1998-4, pp. 880-914. 
119 Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 16 avril 1995, A/CONF.166/9 ; Déclaration 
relative aux principes et droits fondamentaux du Travail, adopté par la Conférence de l’Organisation 
Internationale du Travail, 18 juin 1998. 
120 Communication de la Commission, « Promouvoir le travail décent pour tous », 24 mai 2006, COM 
(2006)249. 
121 Déclaration ministérielle de Singapour, adoptée le 13 décembre 1996, WT/MIN(96)/DEC., pt. 4. 
122Déclaration ministérielle de Doha, adoptée le 14 novembre 2001 lors de la Quatrième session, 
WT/MIN(01)/DEC/1, pt. 8. 
123 O.M.C. – O.I.T. « Rapport Conjoint : Le Commerce et L’emploi », secrétariat de l’OMC, Genève, 17 février 
2007, p. 2.  
124 Exposé des faits, Annexe 2, § 14 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 13-14. 
125 O.M.C., Comprendre l’O.M.C., Genève, septembre 2003, Les bonnes pratiques, dix avantages, pt. 10. 
126 G.A.T.T. 1994, art. I ; Accord sur les Marchés Publics, art. III : 1-2, VII : 1, VIII b). 
127 G.A.T.T. 1994, art X ; Accord sur les Marchés Publics, art. XVII ; Groupe de travail sur la transparence dans 
la passation des marchés publics, J.O.B (99)481 du 28 janvier 1999. 
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permettent une meilleure application128. Vu le grand nombre de conventions portant sur ce 

sujet et le contenu identique de ces normes, il est possible d’établir que la lutte contre la 

corruption d’agents publics internationaux reflète un consensus international129. Ainsi, le 

contenu des Conventions des Nations Unies sur la lutte contre la corruption et de l’O.C.D.E. 

sont opposables aux C.E. et au Ninbe130. Le fait pour les C.E. de n’avoir pas ratifié la 

Convention des Nations Unies, ne signifie pas que celle-ci n’a aucun effet. Suivant l’article 18 

de la C.V. : les C.E. doivent s’abstenir de tout acte susceptible de priver le Traité de son objet 

et de son but. Ensuite, bien que n’ayant pas signée la Convention de l’O.C.D.E., ses normes 

sont opposables aux C.E., en vertu du principe de l’interprétation d’un Traité par ses Travaux 

préparatoires131. En effet, tant la Résolution de l’O.N.U. relative à l’élaboration de la 

Convention des Nations Unies que la Convention elle-même font mention de la Convention 

de l’O.C.D.E. et de ses travaux132. En vue d’une meilleure application du droit de l’O.M.C, 

les C.E. demandent leur application par le Groupe spécial. 

Partie II – ARGUMENTATION 

I.  LES DENONCIATIONS DE L ’A.P.E. ET DE L ’A.M.P.  PAR LE NINBE SONT ILLICITES  

33. Les dénonciations exercées par le Ninbe constituent une véritable violation des règles en 

la matière ne pouvant être justifiée par l’état de nécessité dans lequel il pouvait se trouver. 

A. La dénonciation de l’A.P.E par le Ninbe est totalement illicite 

34. Le Ninbe n’est titulaire d’aucun droit de dénoncer (1), si un tel droit lui est reconnu, il ne 

respecte aucune procédure (2) et enfin cette violation ne peut être justifiée (3). 

1. A titre principal, l’A.P.E. ne contient  aucun droit de dénonciation  

35. Les articles 56 § 1 et 62 de la C.V. ne peuvent fonder le droit à la dénonciation du Ninbe. 

a. Aucun droit de dénoncer l’A.P.E. ne découle de l’article 56 § 1 de la C.V. 

                                                 
128 MOISE (E.), KLEITZ (A.), Effets anti-corruption potentiels des disciplines de l’O.M.C., O.C.D.E., 11 août 
2000, TD/TC(2000)3/FINAL ; MOISE (E.), « Les règles commerciales : une garantie d’intégrité », 
L’Observateur OCDE, juillet 2000, p.1-2, http://www.observateurocde.org., consulté le 12/03/2007. 
129 DAILLIER (P.), PELLET (A.), op. cit., p. 136 ; BAXTER (R.R.), « Treaties and Customs », R.C.A.D.I., 
1970-I, vol. 129, pp. 25-106 ; C.I.J, Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahrein, 16 
mars 2001, Rec. 2001, § 89. 
130 Convention des Nations Unies sur la corruption, 31 octobre 2003, A/RES/58/4, art. 16 ; Convention sur la 
lutte contre la corruption d'agents publics étrangers, signée le 17 décembre 1997, entrée en vigueur le 15 février 
1999, Corruption and Integrity Improvement Initiatives in Developing Countries, publication des Nations Unies, 
E.98.III.B.18 ; BERTREL (J.P.), « La lutte contre la corruption dans les transactions commerciales 
internationales et nationales », Droit et patrimoine, n° 86, 1er septembre 2004, p. 26. 
131 Convention de Vienne de 1969, art. 31 : 3). 
132 Résolution 55/61 de l’A.G.O.N.U., Un instrument juridique international efficace, 22 janvier 2001, 
A/RES/55/61, Annexe, liste h), point 3 ; Résolution 58/4 de l’A.G.O.N.U., Convention des Nations Unies contre 
la corruption, A/RES/58/4, Annexe 1, p. 4. 
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i. Aucun droit de dénoncer l’A.P.E. ne découle de l’intention du Ninbe ou des C.E. 

36. L’article 56 § 1 a) de la C.V. prévoit la possibilité de rechercher dans la volonté tacite des 

parties la possibilité de permettre la dénonciation qu’en l’absence de clause. Etablir 

l’autorisation de dénoncer133 ne suffit pas : il revient au Ninbe de prouver « l’existence d’une 

volonté positive » des parties. A ce titre, de nombreux Etats, dans leur pratique, considèrent 

que l’on ne peut dénoncer un accord que si cela est expressément prévu ou si les parties y 

consentent134. La présence d’une clause de révision peut permettre de révéler une telle 

intention. En témoignent deux Conventions de Genève sur le droit de la Haute Mer, la 

Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques de la Haute Mer135, 

dans lesquelles une clause de révision « rendait inutile toute clause de dénonciation »136. 

Cette clause existe nécessairement dans l’A.P.E., puisqu’il participe à l’accélération au niveau 

local de l’économie libérale mondiale137. Cet accès ne peut que se faire de manière graduée et 

progressive compte tenu de la présence de P.M.A. L’intention des parties se matérialise ainsi 

dans la recherche du dialogue138 et du développement progressif, et non dans la possibilité de 

se défaire unilatéralement de leurs engagements contractuels. 

37. Dans la mesure où c’est l’Accord de Cotonou qui prévoit l’existence des A.P.E., le lien de 

mise en œuvre qui existe entre ces accords amène la question d’une transposition de la clause 

de dénonciation d’un accord à l’autre139. Ce lien entre les accords ne signifie pas qu’ils soient 

identiques : l’Accord de Cotonou est un accord-cadre pour les négociations des A.P.E., 

accords d’application spécifiques à chaque État ou groupe d’États. Cette spécificité propre à 

chacun en fait des accords distincts : un traité ne peut être assimilé à l’autre140. 

ii.  Aucun droit de dénoncer ne découle de la nature même de l’A.P.E. 

38. L’article 56 § 2 de la C.V., permettant de dénoncer un traité en raison de sa nature, n’est 

                                                 
133 EL MOKRI MOULAY (Y.), La dénonciation unilatérale dans l’article 56 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités, Thèse, Paris II, 24 juin 1987, p.84 ; C.D.I., Projet d’articles sur les droit des traités et 
commentaires, Ann. C.D.I., 1966, vol. II, p. 274. 
134 C.D.I., Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa quinzième session, 6 mai-12 
juillet 1963, Ann. C.D.I., 1963, vol. II, A/CN.4/163, p. 209 ; EL MOKRI MOLAY (Y.), op. cit., pp. 84-85 ; 
C.I.J., Projet Gabcíkovo-Nagymaros, (Hongrie c. Slovaquie), 25 septembre 1997, Rec. 1997, § 100. 
135 Convention de Genève sur le droit de la mer, signée le 29 avril 1958, entrée en vigueur le 10 septembre 
1964,, RS 0.747.305.12 ; Convention de Genève sur la pêche et la conservation des ressources biologiques de la 
Haute Mer, signée le 29 avril 1958, entrée en vigueur le 20 mars 1966, R.T.N.U., vol. 559, p. 285 ; C.D.I., Projet 
d’articles sur le droit des traités et commentaires, Ann. C.D.I., 1966, vol. II, p. 273. 
136 C.D.I., Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa quinzième session, 6 mai-12 
juillet 1963, op. cit., p. 210 ; C.D.I., Projet d’articles sur les droit des traités et commentaires, op. cit., p. 273. 
137 G.A.T.T. de 1994, art. XXIV: 4. 
138 Accord de Cotonou, art. 98. 
139 Accord de Cotonou, art. 99. 
140 Comité des droits de l’Homme, Observation générale 26 (61), 29 octobre 1997, vol. I, A/53/40, p. 91. 
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pas applicable à l’espèce141. La possibilité de dégager une clause implicite de dénonciation 

répond à la nécessité de rééquilibrer certains accords perpétuels, interdits en droit142 : la 

possibilité de se retirer à tout moment de l’accord défait la nature perpétuelle de 

l’engagement. En l’espèce, l’A.P.E. institue une Z.L.E.143, que le G.A.T.T. veut provisoire 

c'est-à-dire ne dépassant pas un délai raisonnable144 de 10 ans145. La nature provisoire de 

l’accord vide la clause implicite de dénonciation de son opportunité. C’est à la fin de ce délai 

de transition qu’une renégociation sera nécessaire146, ce qui exclut l’idée d’une dénonciation 

automatique et par principe, des accords de nature commerciale qui ne contiennent pas de 

clause expresse à cet effet147. 

b. Le Ninbe ne peut dénoncer l’A.P.E. sur la base de l’article 62 de la C.V. 

39. Le Ninbe ne peut pas se prévaloir de l’article 62 de la C.V. et justifier sa dénonciation de 

l’A.P.E. par un changement fondamental de circonstances. En effet, la C.I.J. rappelle que cet 

article ne doit être utilisé qu’exceptionnellement et sous des conditions strictes148. Le Ninbe 

pourrait en second lieu invoquer des changements profonds des circonstances affectant « une 

base essentielle de son consentement », l’A.P.E. mettant en œuvre plusieurs programmes 

d’aide au développement, menés conjointement grâce aux fonds européens149. Les C.E. 

constatent que ces changements n’amènent pas de modification des obligations prévues 

initialement par le traité, elles ne font que les renforcer. En l’espèce, la coopération 

économique et le besoin d’aide financière caractérisant les P.M.A. ne s’avèrent que davantage 

nécessaires. Dans ce contexte de détérioration économique, il aurait été convenu que le Ninbe 

s’entende avec les C.E. pour une suspension temporaire ou une renégociation, afin de 

rééquilibrer l’Accord ou en tout cas de « trouver d'un commun accord une solution dans le 

cadre de coopération que prévoit le traité »150. Aucun droit de mettre fin à l’Accord ne 

pouvait découler de ces changements. 

                                                 
141 Convention de Vienne de 1969, art. 56 § 1 b). 
142DAILLIER (P.), PELLET (A.), Droit international public, op. cit., p. 306 ; FITZMAURICE (G.), 
« L’extinction des traités », Ann. C.D.I., 1957, vol. II, pp. 17-80. 
143 Exposé des faits, Annexe 2, § 7. 
144 GATT de 1994, art. XXIV : 5 c). 
145 Mémorandum d’accord sur l’interprétation de l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce de 1994, précité. 
146 C.D.I., Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa quinzième session, op. cit., p. 
210 ; C.D.I, Projet d’articles sur les droit des traités et commentaires, op. cit., p. 273. 
147 EL MOKRI MOLAY (Y.), op. cit., pp. 105-109. 
148 C.I.J., Projet Gabcíkovo-Nagymaros, (Hongrie c. Slovaquie), précité, § 104 ; C.I.J., Compétence en matière 
de pêcheries, (Islande c. Royaume-Uni), 2 février 1973, Rec. 1973, § 36. 
149 Accord de Cotonou, art. 61. 
150 C.I.J., Projet Gabcíkovo-Nagymaros, (Hongrie c. Slovaquie), précité, § 142. 



 

 

17 

2. Subsidiairement, le Ninbe n’a pas respecté la procédure de dénonciation 

40. Si toutefois le Groupe spécial venait à considérer que l’A.P.E. comportait une clause 

implicite de dénonciation, les C.E. tiennent à souligner que le Ninbe serait alors dans 

l’obligation de respecter un « préavis raisonnable de notification »151 de 12 mois152. Ce 

principe est mis en œuvre par les organismes chargés d’assurer le contrôle des traités, tel le 

Comité des droits de l’Homme suite à la dénonciation du P.I.D.C.P. par la République 

populaire Démocratique de Corée le 27 août 1997153. La C.I.J. a par ailleurs très clairement 

confirmé l’obligation de respecter ce préavis dans un délai raisonnable154. Quand bien même 

le Ninbe parviendrait à démontrer qu’un droit de retrait découle de la nature provisoire de 

l’A.P.E., les 12 mois de délai pour la notification de son intention de se retirer n’ont pas été 

respectés155. Cet acte est donc illégal au regard du droit international public. 

3. L’A.P.E. est conforme aux règles de l’O.M.C., de Cotonou et du droit international 
du développement  

41. Il n’existe aucune cause justificative de la dénonciation de l’A.P.E. : ni abus de droit des 

C.E. (a), ni violation du droit international du développement (b) ou des dispositions 

commerciales en faveur des P.M.A. prévues par l’O.M.C. (c) et l’Accord de Cotonou (d). 

a. Les C.E. n’ont commis aucun abus de droit en négociant l’A.P.E. 

42. Si le Ninbe soutenait que les C.E. ont commis un abus de droit, nous montrerons que les 

trois éléments cumulatifs le caractérisant ne sont pas satisfaits, à savoir, la violation d’une 

obligation156, l’existence d’un dommage157 et une intention de nuire158. 

43. Sur le premier point, les C.E. n’ont pas manqué à leur obligation de traitement spécial et 

différencié des P.MA.159, par le détournement de leur droit de négocier « pour des motifs 

blâmables » ou « dans un but autre que celui dans lequel le droit international [le lui avait] 

                                                 
151 EL MOKRI MOULAY (Y.), op. cit., p. 105. 
152 Convention de Vienne de 1969, art. 56 § 2. 
153 Comité des droits de l’homme, Observation générale 26 (61), 29 octobre 1997, A/53/40, vol. 1, p. 91, annexe 
IV ; Réaction du Secrétaire général des Nations Unies, 12 novembre 1997, C.N.467.1997., TREATIES-10. 
154 C.I.J., Interprétation de l’Accord du 25 mars 1951 entre l’O.M.S. et l’Egypte, avis consultatif, 20 décembre 
1980, Rec. 1981. 
155 Exposé des faits, Annexe 2, § 17. 
156 Commission des réclamations Etats-Unis - Mexique, Sentence arbitrale, Dickson Car Wheel Company c/ 
United Mexican State, juillet 1931, R.S.A. vol. IV, p. 678. 
157 C.I.J., Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (deuxième phase) (Belgique c. Espagne), 5 
février 1970, Recueil 1970, p. 3 ; C.P.J.I., Oscar Chinn, 12 décembre 1934, Recueil C.P.J.I., série A/B n° 63, pp. 
65-90 ; WHITEMAN (M.), Damages in International Law, William S. Hein & Co., Inc., New York, 1978, pp. 
80-81.  
158 ILUYOMADE (B.O.), « The Scope and Content of a Complaint of Abuse of Right in International Law », 
Harvard International Law Journal, 1975, vol. 16, p. 73-79 ; KISS (A.C.), L’abus de droit en droit 
international, Thèse pour le doctorat en droit, éd. L.G.D.J., Paris, 1952, pp. 163-197. 
159 Accord de Cotonou, art. 84 -85. 
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conféré »160. La dérogation de l’OMC accordant aux pays A.C.P. un traitement tarifaire 

préférentiel161 jusqu’au 31 décembre 2007162 témoigne de la prise en compte par les C.E. de la 

situation particulière de leurs partenaires. Elles ont veillé à assurer l’équité entre les parties 

dans l’application de l’A.P.E. au regard des « circonstances exceptionnelles »163 justifiant la 

prise en compte de la situation particulière des P.M.A.  

44. S’agissant du dommage, la doctrine considère qu’il est constitué « chaque fois que 

l’intérêt général de la communauté est nuisiblement affecté du fait du sacrifice d’un intérêt 

social ou personnel pour un intérêt moins important »164. Les C.E. n’ont en l’espèce sacrifié 

aucun intérêt général lors des négociations. La dégradation de la situation du Ninbe165 ne 

saurait être imputable aux C.E. lors de la procédure de négociation, car en renforçant 

l’intégration des pays de la C.E.A.E. par le développement, elles contribuent à renforcer le 

système commercial multilatéral dans son ensemble. 

45. Aucune intention de nuire ne saurait être caractérisée, en témoignent les différentes 

démarches entreprises par les C.E. telle que leur politique active d‘aide au développement.  

46. Le Ninbe ne pourrait soutenir valablement qu’il n’aurait pas conclu l’A.P.E sans ce 

prétendu abus des C.E. D’autres possibilités se sont toujours offertes à lui166 : son statut de 

P.M.A. permettait au Ninbe de bénéficier du régime très avantageux « Tout sauf les armes ». 

Dans la mesure où l’Accord de Cotonou prévoit que les négociations des A.P.E. ne seront 

engagées qu’avec les seuls pays A.C.P. qui s’estiment prêts167, compte tenu du régime spécial 

des P.M.A. et des alternatives dont bénéficiait le Ninbe, c’est en toute connaissance de cause 

qu’il a choisit de négocier et conclure l’A.P.E. 

a. L’A.P.E. respecte les règles du droit international du développement 

47. Le Ninbe pourrait soutenir que la dégradation de sa situation intérieure résulte de la 

violation par l’A.P.E. du droit international telle que la réduction des inégalités 

                                                 
160 C.P.J.I., Intérêts allemands en Haute Silésie polonaise, (Allemagne c. Pologne), 1926, série A., n° 7, p. 37-38. 
161 O.M.C., Communautés européennes - L’Accord de Partenariat ACP-CE, 14 novembre 2001, 
WT/MIN(01)/15, § 1. 
162 Exposé des faits, Annexe 2, § 1. 
163 G.A.T.T. de 1994, article IX § 3-4. 
164 SIR LAUTERPACHT (H.), The Function of Law in the International Community, Lawbook Exchange Ltd, 
Clark, 2000, 3e ed., p. 286.  
165 Exposé des faits, Annexe 2, § 17. 
166 VINCENT (P.), « L’entrée en vigueur de la convention de Cotonou », C.D.E., 2003-1/2, p. 169 ; 
LOGOSSAH (K.), SALMON (J.M.), SOLIGNAC LECOMTE (H.B.), « L’Accord de Cotonou et l’ouverture 
économique : un partenariat modèle entre l’UE et les pays ACP ? », Région et Développement, n° 14, 2001, p. 
32. 
167 Accord de Cotonou, art. 37 § 7. 
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commerciales168. Relayée par la Déclaration de Bamako169, la déclaration du millénaire 

prévoit spécialement la nécessité de répondre aux besoins particuliers de l’Afrique en prenant 

des « mesures spéciales »170, qui exige des « mesures visant à garantir des règles 

commerciales équitables pour les pays en développement ». Les préférences résultant de 

l’A.P.E et de la Z.L.E correspondent entièrement à ces principes de développement171.  

48. L’obtention des bénéfices escomptés pour les partenaires des C.E. dépend de l’application 

de réformes économiques et institutionnelles profondes, indispensables pour et par la 

libéralisation des échanges. Au regard du comportement de ses institutions impuissantes à 

garantir le respect des droits de l’Homme et de l’État de droit172, et d’un Gouvernement dont 

certains membres se révèlent corrompus173, on peut s’interroger sur la manière dont le Ninbe 

mène ces réformes. Les effets positifs des accords de partenariat en matière de développement 

des C.E. sont réels174. C’est une obligation de moyens et non de résultat qui résulte de 

l’A.P.E. Le Ninbe ne peut opposer aux C.E. sa mauvaise mise en œuvre de l’A.P.E. 

b. L’A.P.E. est conforme aux règles de l’O.M.C 

49. Tout d’abord, deux conditions subordonnent la compatibilité des Z.L.E. aux règles de 

l’O.M.C. : le caractère indispensable du non respect de ses règles pour la conclusion de 

l’A.P.E., et la totale compatibilité de la Z.L.E. avec l’article XXIV : 5 et 8175. S’agissant de la 

première condition, le Ninbe, P.M.A. aurait été incapable d’appliquer, au jour de l’entrée en 

vigueur de l’A.P.E., une réciprocité totale dans ses relations avec les C.E. en passant 

brutalement du système T.S.A. à une libéralisation quasi-complète des échanges 

commerciaux. Des dérogations temporaires au G.A.T.T. étaient donc indispensables à la 

conclusion de l’A.P.E. Comme l’avait déjà souligné la Commission européenne : « la 

libéralisation doit se faire à un rythme qui écartera tout effet contre productif »176. S’agissant 

de la seconde condition, en l’absence de toute donnée chiffrée permettant de mesurer les 

                                                 
168 Déclaration du Millénaire, Résolution adoptée par l’Assemblée générale ,13 septembre 2000, A/RES/52/2, § 
5, 13-15, 24-25, 27-28 ; FEUER (G.), « L’Uruguay Round, les pays en développement et le droit international du 
développement », A.F.D.I., 1994, vol. 40, p. 767. 
169 Déclaration de Bamako, Assemblée parlementaire paritaire, 21 avril 2005, J.O. C 272.  
170 Déclaration du Millénaire, Résolution adoptée par l’Assemblée générale, op. cit., § 27-28. 
171 Déclaration du Millénaire, Résolution adoptée par l’Assemblée générale, op. cit., § 5, 13-15, 24-25, 27-28. 
172 Exposé des faits, Annexe 2, § 17. 
173 Exposé des faits, Annexe 2, § 14 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 14. 
174 Inter-American Development Bank, « The Trade Policy-Making Process Level One of the Two Level Game : 
Country Studies in the Western Hemisphere », INTAL-ITD-STA Occasional Paper 13, Buenos Aires, mars 2002. 
175 Rapport de l’Organe d’appel, Turquie — Restrictions à l’importation de produits textiles et de vêtements, 22 
octobre 1999, WT/DS34, § 46, 58 ; Mémorandum d’accord sur l’interprétation de l’article XXIV du G.A.T.T. de 
1994, § 1. 
176 Commission européenne, La politique de développement de la Communauté européenne, 26 avril 2000, 
COM(2000) 212 final, p. 9. 
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effets économiques de la Z.L.E. sur les tiers177, il est utile de recourir à la théorie de J. Viner 

sur la création et la « substitution » des échanges178 : la conformité à l’article XXIV dépendra 

de ce que les créations prévalent ou non sur les substitutions. La primauté des effets de 

création sur ceux de substitution d’échanges a été successivement dégagée179, puis 

confirmée180. 

50. Ensuite, pour pouvoir parler de Z.L.E. au sens de l'article XXIV, il faut que les 

réglementations commerciales restrictives soient éliminées pour « l'essentiel des échanges 

commerciaux portant sur les produits originaires des territoires constitutifs de la zone de 

libre-échange »181, condition que respecte expressément l’A.P.E.182.  

51. Enfin, le Ninbe et les C.E. ont respecté l’obligation de notifier aux parties contractantes de 

l’O.M.C. leur décision de créer une Z.L.E., conformément à l’article XXIV : 7. a) du 

G.A.T.T.183. Toutes les conditions étant remplies, on peut conclure à la conformité de l’A.P.E. 

à l’article XXIV, et donc aux règles de l’O.M.C. en matière d’accords régionaux. 

52. Concernant par ailleurs l’éventuelle implication des C.E. dans la grave crise économique 

du Ninbe du fait de subventions à l’exportation de leurs produits agricoles184, nous tenons à 

rappeler que la croissance économique du Ninbe « dépend surtout de l’évolution de l’activité 

agricole »185. Or, en conséquence de la pluviométrie défavorable pour la campagne agricole 

2007/2008, le Ninbe a enregistré un taux de croissance économique réel exceptionnellement 

                                                 
177 Mémorandum d’accord sur l’interprétation de l’article XXIV du G.A.T.T. de 1994, § 2. 
178 VINER (J.), The Customs Union Issue, Carnegie Endowment for International Peace, Stevens & Son, New 
York, 1950, 221 p. 
179 Livre vert sur les relations entre l’Union Européenne et les pays d’Afrique, des Caraïbes, et du Pacifique à 
l’aube du XXIème siècle – Défis et options pour un nouveau partenariat, 20 novembre 1996, Commission 
Européenne, éd. Union européenne, COM/96/570 ; Commission européenne, Les accords de partenariat 
économique : questions et réponses, Bruxelles, 1er mars 2007, MEMO/07/88, 6 p. ; BILAL (S.). « The Future of 
ACP-EU Trade Relations: An Overview of the Forthcoming Negotiations », ECDPM-ODI Discussion Paper n° 
1, 2002 ; McQUEEN (M.), « The Impact of Studies on the Effects of REPAs between the ACP and the EU », 
ECDPM Discussion Paper 3, 1999. 
180 C.E.D.E.A.O., Aperçu général des études d’impact APE, Niamey, 7 octobre 2006, ECW/TCP/EPA/ 
000005/IMPACT-FR Rev 2, 4 p. ; C.E.A., Assessment of the Impact of the Economic Partnership Agreement 
Between the ECOWAS Countries and the European Union, Addis Ababa, 2005 ; C.E.A., The EU-SADC 
Economic Partnership Agreement : A Regional Perspective, Addis Ababa, 2005c ; ECORYS-NEI, 
DAVENPORT (M.), KIRTON (C.), PLAISIER (N.), POOT (H.), Caribbean Perspectives on Trade, Regional 
Integration and Strategic Global Repositioning, Rotterdam, 2002, SJS/AC8190rp02, 90 p. ; IMANI, 
Development, Study on the Economic Impact of Introducing Reciprocity into the Trade Relations between the 
EU and the SADC Region, Quatres Bornes, 1998. 
181 GATT de 94, art. XXIV : 8 b) ; GRAINDORGE (A.), « La conclusion de zones de libre échange : UE - ACP : 
une exigence de l’OMC ? », GRESEA, Sélingué, 2004, p. 2. 
182 Exposé des faits, Annexe 2, § 7. 
183 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 21. 
184 Exposé des faits, Annexe 2, § 17. 
185 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 4. 
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bas, avec 1,9% en 2007 et 1,5% en 2008186. Pour compenser les faibles récoltes des 

importations massives étaient donc nécessaires, les C.E. ne peuvent être incriminées pour 

avoir contribué à la crise du secteur agricole du fait de leurs exportations. 

c. L’A.P.E. est conforme aux dispositions en faveur des P.M.A. de l’Accord de Cotonou 

53. L’intégration régionale est l’un des instruments mis en place pour parvenir aux objectifs 

de l’Accord de Cotonou : pleine participation au commerce international187 et intégration à 

l’économie mondiale188 des pays A.C.P. Les A.P.E. visent ainsi la « stabilité structurelle »189 

des pays contractants en leur apportant « un certain nombre d’avantages substantiels »190, 

mesurés sur quatre niveaux191 : les avantages statiques en terme de bien être, les institutions, 

le rythme des réformes et de la protection des activités vulnérables, et enfin sous l’angle 

économique (rendements, barrières à l’entrée du marché). La présence d’un partenaire tel que 

les C.E. fournit des garanties de durabilité et de solidité des nouvelles politiques 

économiques, neutralise les craintes des investisseurs face à la mauvaise réputation des États 

africains192, et apporte la garantie de sanctions en cas de non respect des engagements. Les 

C.E. ont tout fait pour respecter leurs obligations, en instituant des mécanismes d’aide pour 

ses partenaires193. Par exemple, l’entrée en vigueur en 2004 du programme Trade.com pour 

six ans couvre toute la période allant des négociations de l’A.P.E. pour le Ninbe, jusqu’au 

jour de l’ouverture des consultations devant l’O.R.D. Nous constatons que les C.E. ont de 

nombreuses fois montré leur volonté de se conformer à l’Accord de Cotonou, et veillé à 

garantir toutes les conditions pour que chaque partie puisse jouir des avantages attendus. La 

disparité entre objectifs et résultats n’est pas juridiquement opposable aux C.E., ainsi qu’il l’a 

été vu précédemment. 

                                                 
186 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 4. 
187 Accord de Cotonou, art. 34 § 2. 
188 LOGOSSAH (K.), SALMON (JM.), SOLIGNAC LECOMTE (HB.), « L’Accord de Cotonou et l’ouverture 
économique … », op. cit., p. 19 ; LEBULLENGER (J.), « Les dispositions commerciales de l’accord de 
partenariat ACP/CE de Cotonou confrontés aux règles de l’OMC », R.A.E. - L.E.A., 2001-2002, vol. 1, p. 76 ; 
Accord de Cotonou, art. 34 § 1. 
189 THEODORAKIS (V.A.), « Défis et contradictions du développement à la veille du XXIème siècle », in 
GEMDEV, L’Union européenne et les pays ACP - Un espace de coopération à construire, éd Karthala, Paris, 
1999, pp. 427-428. 
190 MAERTEN (C.), Les accords de partenariat économique régionalisés entre les pays ACP et l’Union 
européenne, éd. Karthala, Paris, 1999, p. 134. 
191 GABAS (J.J.), HUGON (P.), « Les nouveaux enjeux économiques et politiques des accords de Cotonou », p. 
20. 
192 COLLIER (P.), « The Role of the State in Economic Development : Cross-Regional Experiences », American 
Studies Journal, 1998, vol. 7, suppl. 2, pp. 38-76 ; LOGOSSAH (K.), SALMON (JM.), SOLIGNAC LECOMTE 
(H.B.), « L’Accord de Cotonou et l’ouverture économique … », op. cit., p. 29. 
193 SZEPESI (S.), « Coercion or Engagement ? Economics and Institutions in ACP-EU Trade Negotiations », 
ECDPM Discussion Paper n° 56, juin 2004, p. 24. 
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B. La procédure de dénonciation de l’A.M.P. n’a pas été respectée par le Ninbe 

54. Le Ninbe dispose légalement d’un droit de se retirer de l’A.M.P.194. L’exercice de ce droit 

est subordonné au respect de certaines procédures, notamment le fait le retrait ne peut prendre 

effet qu’à l’expiration d’un délai de « 60 jours à compter de la date à laquelle le Directeur 

général de l’OMC en aura reçu la notification par écrit »195. Le Ninbe a certes notifié sa 

décision de retrait conformément à l’Accord196, cependant, il s’est retiré de l’A.M.P. en 

adoptant un décret gouvernemental à valeur exécutoire le 15 septembre 2009197. Le retrait 

étant immédiat198, le délai prévu par l’Accord n’a dons pas été respecté. Ce faisant, le Ninbe a 

gravement compromis la sécurité juridique que l’exigence d’un tel préavis a pour but 

d’assurer dans les relations entre les États199, en leur permettant de prendre toute disposition 

pour palier les conséquences dommageables d’une dénonciation. 

C. Le Ninbe ne peut invoquer l’état de nécessité pour  dénoncer l’A.M.P. 

55.  La jurisprudence fait une distinction claire entre l’état de nécessité et la dénonciation200. 

Alors que le premier traite de responsabilité internationale, le second s’attache au droit des 

traités. Il faut faire une distinction entre l’effet des circonstances excluant l’illicéité et 

l’extinction de l’obligation elle-même201. Lorsqu’une des circonstances excluant l’illicéité 

s’applique, « la non-exécution n’est pas seulement justifiée, elle représente en fait une sorte 

de transition vers une reprise de l’exécution dès que les facteurs causant et justifiant cette 

non-exécution auront disparu »202. Donner à l’état de nécessité les effets de la dénonciation 

n’est juridiquement pas acceptable203. Quand bien même l’état de nécessité serait constitué, il 

ne pourrait permettre au Ninbe de justifier sa dénonciation. Il permettrait seulement d’affirmer 

que, vu les circonstances, le Ninbe n’aurait pas engagé sa responsabilité internationale204. 

                                                 
194 Accord sur les marchés publics, art. XXIV § 10 a). 
195 Accord sur les marchés publics, art. XXIV § 10 a). 
196 Exposé des faits, Annexe 2, § 17. 
197 Idem.  
198 DE LAUBADERE (A.), VENEZIA (J.-C.), GAUDEMET (Y), Droit Administratif, L.G.D.J., Paris, 2002, 
17ème éd., p. 249. 
199 EL MOKRI MOULAY (Y.), op. cit., p. 18. 
200 C.I.J., Projet Gabcíkovo-Nagymaros, (Hongrie c. Slovaquie), précité, § 101. 
200 EL MOKRI MOULAY (Y.), op. cit., p. 105. 
201 C.D.I., Rapport de la Commission du droit international sur ses travaux de la cinquante-troisième session à 
l’Assemblée générale, 23 avril-1 juin et 2 juillet-10 août 2001, 56ème sess.,  Suppl. n° 10, A/56/10, p. 180. 
202 C.D.I., Quatrième rapport de Sir Gerald Fitzmaurice, Rapporteur spécial, Ann. C.D.I. 1959, vol. II, 
A/CN.4/120, p. 41. 
203 C.I.J., Projet Gabcíkovo-Nagymaros, (Hongrie c. Slovaquie), précité, § 48. 
204 Idem. 
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II.  LE NINBE A ENFREINT LES REGLES DE L ’A.M.P.  LORS DE LA PASSATION DU MARCHE 

PUBLIC  

56. Les C.E. démontreront d’une part que conformément aux faits, l’A.M.P. est applicable au 

marché litigieux (A) et d’autre part, que le Ninbe a violé les règles de cet Accord lors de la 

passation du marché (B) du fait de la corruption (C). 

A. L’Accord sur les Marchés Publics est applicable au marché litigieux 

57. L’appel d’offre en date du 15 mai 2009 concernant le barrage électrique a été effectué 

postérieurement à l’entrée en vigueur de l’AMP, datant du 1er Janvier 2008205. L’Accord sur 

les Marchés publics est un accord visé au sens de l’Appendice 1 du Mémorandum d’Accord. 

De plus, suivant les principes du droit international public, et plus précisément la règle Pacta 

sunt servanda206 : « Tout traité entré en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de 

bonne foi ». Bien que les traités puissent souffrir d’incertitudes, les parties n’en sont pas 

moins tenues d’en respecter les dispositions et doivent assurer leur exécution de bonne foi207. 

Ce principe a une force particulière, indépendante des comportements illicites des parties208.  

58. L’A.M.P. s’applique au marché public de la présente espèce. Il conditionne la soumission 

des marchés publics à l’inscription sur des listes d’engagements spécifiques à chaque État 

membre des entités adjudicatrices209, des services auxquels l’accord s’applique210 ainsi que 

des seuils minimums pour la soumission du marché à l’Accord211. Les parties se sont 

entendues lors des négociations pour considérer que si l’A.M.P. venait à s’appliquer, ces 

diverses exigences étaient parfaitement remplies212. Le projet de barrage est donc un marché 

public soumis à la réglementation de l’A.M.P. 

B. Les C.E. constatent l’existence de violations de l’A.M.P. dans la passation du marché 

59. L’A.M.P. étant applicable au marché public litigieux, nous verrons à présent que le Ninbe 

viole d’une part certaines procédures de passation du marché public (1) et d’autre part le 

principe de transparence contenu dans l’A.M.P. (2).  

60. Certes, l’origine de ces allégations est contestable, néanmoins la démission du Ministre 

                                                 
205 Exposé des faits, Annexe 2, § 14. 
206 Convention de Vienne de 1969, art. 26. 
207 DAILLIER (P.), PELLET (A.), Droit international public, op. cit., pp. 220-221. 
208 CIJ, Projet Gabcíkovo-Nagymaros, (Hongrie c. Slovaquie), précité, § 114. 
209 Accord sur les marchés publics, Appendice I, Annexe I, Annexe II, listes. 
210 Accord sur les marchés publics, liste contenue aux Annexes IV et V de l’Appendice I. 
211 Ibid, art. I : 4. 
212 Exposé des faits, Annexe 2, § 9. 
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ninbois des travaux publics et la confirmation par de nombreuses presses journalistiques des 

conditions de passation du marché213 conduisent à établir un faisceau d’indices suffisant pour 

que le Groupe spécial statue sur les faits. D’ailleurs le Ninbe n’a pas démenti les propos 

publiés suite à l’obtention du marché par Hydro-Béquec214. Les C.E. souhaitent que le Groupe 

spécial conserve une conception large de la notion « prima facie »215 en gardant à l’esprit 

qu’une fois la présomption établie il incombe à l’autre partie de réfuter l’allégation216. 

1. L’existence de violations des procédures de passation prévues par l’A.M.P. 

61. Les C.E. relèvent différentes irrégularités relatives aux procédures de passation de marché 

prévue par l’A.M.P. : la soumission de la société Hydro-Béquec a été envoyée d’une part 

après expiration du délai, et d’autre part par courrier électronique sans confirmation écrite217. 

62. La procédure de passation est strictement encadrée par l’A.M.P.218. La première violation 

soulevée par les C.E. concerne le non respect des conditions dans lesquelles l’offre de la 

société Hydro-Bequec a été réceptionnée par l’entité adjudicatrice du Ninbe. En effet, aux 

termes de l’A.M.P.219, les soumissions sont présentées par écrit ; si elles le sont par un autre 

moyen, c’est à la condition qu’un un accord soit signé entre le soumissionnaire et l’entité 

adjudicatrice. Or, les C.E. remarquent d’une part que la soumission a été envoyée par courriel 

et d’autre part qu’aucune mention n’est faite quant à un écrit ultérieur. Le mode d’envoi de la 

soumission contrevient donc aux règles de l’A.M.P. 

63. Au regard de l’A.M.P., un seule cas permet de déroger au délai dans la réception de la 

soumission, celui d’un retard imputable à l’entité adjudicatrice220. Ce qui n’est nullement le 

cas en l’espèce, la soumission ayant été reçue trois quarts d’heure après l’expiration du 

délai221. Aussi, le Ninbe ne pouvait-il octroyer le marché à la société Hydro-Béquec sans 

violer l’A.M.P. 

2. La procédure d’attribution du marché viole le principe de transparence de l’A.M.P. 

64. Les C.E. soulignent l'importance dans l’A.M.P. des procédures destinées à assurer la 

transparence des lois, procédures et pratiques de passation des marchés publics ; importance 

                                                 
213 Exposé des faits, Annexe 2, § 13 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, §§ 13-15. 
214 Exposé des faits, Annexe 2, § 16 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, §§ 13-15. 
215 Rapport de l’Organe d’appel, Etats-Unis – Chemises de laine, précité, pp. 15-16. 
216 Rapport de l’Organe d’Appel, Corée - Produits Laitiers, précité, § 145. 
217 Exposé des faits, Annexe 2, § 13 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 6. 
218 Accord sur les Marchés Publics, art. XIII. 
219 Ibid, art. XIII : 1 a) 
220 Ibid, art. XIII : 2. 
221 Exposé des faits, Annexe 2, § 13. 
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renforcée du fait des discussions dans le cadre du cycle de Doha222. Ainsi, à la lumière des 

dispositions de l’A.M.P., les parties doivent établir « des procédures non discriminatoires, 

rapides, transparentes et efficaces permettant aux fournisseurs de contester de prétendues 

violations de l’Accord »223. Les dispositions finales précisent que « chaque gouvernement (…) 

assurera au plus tard à la date où ledit accord entrera en vigueur (…) la conformité de ses 

lois, règles et procédures »224. Or, bien qu’un tribunal ait été créé et que la loi soit entrée en 

vigueur225, cette obligation n’a pas été respectée par le Ninbe, aucun juge au jour du litige 

n’ayant été nommé, ce qui a empêché toute contestation du Consortium européen226. 

C. Diverses violations du principe de transparence et cas de corruption entachent la 
régularité du marché 

65. Les C.E. soulèvent une présomption de corruption survenue au cours de la passation du 

marché. Elle s’appuie d’une part sur la discrimination du consortium au profit de la société 

Hydro-Béquec rapportée par un stagiaire de ladite société227, et d’autre part un article du 

Ninbe Soir et non démenti par le gouvernement du Ninbe228. La corruption peut être définie 

comme « un comportement […] par lequel sont sollicités, agréés ou reçus des offres, 

promesses, dons ou présents, à des fins d’accomplissements d’un acte, d’obtention de faveurs 

ou d’avantages particuliers »229. C’est effectivement le cas en l’espèce. 

66. Le Ninbe est en situation de violation de plusieurs normes invocables devant le Groupe 

spécial. Violation de l’A.M.P. en premier lieu, puisque la corruption a eu comme conséquence 

une discrimination prohibée par l’Accord, comme nous l’avons vu précédemment. Violation 

de l’Accord de Cotonou dans ses dispositions relatives à la corruption230 en second lieu : dans 

le but de favoriser le « développement institutionnel et le renforcement des capacités », il est 

demandé aux États de « lutter contre la fraude et la corruption à tous les niveaux de la 

société », en particulier dans le domaine des marchés publics.231 Cette exigence a 

manifestement été violée par le Ninbe. Par conséquent, les C.E. demandent au Groupe spécial 

de mettre fin à ces manquements. 

                                                 
222 Déclaration Ministérielle de Doha, précitée, §§ 20-26. 
223 Accord sur les Marchés Public, art XX : 2. 
224 Accord sur les Marchés Publics, art XXIV : 5 ; DAILLIER (P.), DE LA PRADELLE (G.), GHERARI (H.), 
Droit du commerce international, Pedone, Paris, 2004, pp. 505-506. 
225 Exposé des faits, Annexe 2, §§ 7-8 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 8. 
226 Exposé des faits, Annexe 2, § 15. 
227 Ibid, § 13. 
228 Ibid, §14. 
229 SALMON, (J.), (dir.), Dictionnaire de droit international public, pp. 275-276. 
230 Accord de Cotonou, art. 30 § 1 f). 
231 Ibid, art. 33 § 2, § 3 e). 
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III.  LA RUPTURE DE COOPERATION DES C.E. EST LICITE  

67. Les C.E. ont fait un usage rigoureux de leur « droit de rompre » leur coopération, issu de 

l’Accord de Cotonou232 (A). La mesure prise par les C.E., qualifiée de rétorsion233 ne peut se 

concevoir comme un acte illégal au regard du droit de l’O.M.C. (B). Elle constitue une 

mesure de coercition économique234 répond aux règles posées par le droit international (C). 

A. La rupture de coopération avec le Ninbe est conforme à l’Accord de Cotonou 

1. La rupture de coopération est justifiée par l’emploi de la « clause droit de l’homme » 

68. L’impossibilité pour le Ninbe de respecter ses obligations en matière de droits humains235 

ont amené les C.E. à  utiliser  le jeu de la « Clause droits de l’homme »236 afin de « contribuer 

à la paix et à la sécurité et de promouvoir un environnement stable et démocratique »237. 

69. L’Accord de Cotonou est une enceinte de coopération réciproque238, où les A.C.P. sont  

des partenaires majeurs en ce qu’ils décident de leurs stratégies nationales et de leur 

application locale239. Mais les C.E. doivent réagir quand leurs partenaires en font une 

mauvaise application. L’Accord de Cotonou constitue un mécanisme d’exécution indirecte 

d’engagements internationaux240 comme le P.I.D.E.S.C. ou les conventions de l’O.I.T. 

auxquels le Ninbe est partie241.  Par son comportement, le Ninbe viole lesdites conventions. 

En effet, selon les prévisions de la Banque Mondiale242 la construction du barrage entraine un 

déplacement massif des populations proche de celui qui s’est produit lors du barrage des Trois 

Gorges en Chine243. Ce déplacement constituerait une violation du P.I.D.E.S.C.244. La 

                                                 
232 VENEZIA (J.-Cl.), « La notion de représailles en droit international public », R.G.D.I.P., 1960, p. 471 ; 
Accord de Cotonou, art. 96, 97 ; Exposé des faits, Annexe 2, §§ 17-18 ; Réponses aux questions 
d’éclaircissement, §§ 12, 14-15. 
233 LALY-CHEVALIER (C.), La violation du traité, éd. Bruylant, Paris, 2005, p. 394 ; DUPUY (P-.M.), op. cit 
p. 466. 
234 LEBEN (Ch.), « Les contre-mesures interétatiques et les réactions à l’illicite dans la société internationale », 
A.F.D.I., 1982, p. 14. 
235 Rapport du Comité des droits de l’homme de l’ONU ; rapport de Human Rights Watch ; réponses aux 
questions d’éclaircissement, §11. 
236 Accord de Cotonou, art. 9, 96. 
237 Réponses aux questions d’éclaircissement, Annexe II§B. 
238 Accord de Cotonou, art. 2. 
239 FEUER (G.), op. cit, p. 286. 
240 FLAUSS (J.F.), op. cit., pp. 164-165.  
241 Accord de Cotonou, Préambule, art. 50 § 1 ; Convention sur la politique sociale (objet et normes de base), 
signée en 1962, ratifiée le 23 novembre 1964, J.O. C117 ; Convention sur le milieu de travail (pollution de l’air, 
bruit et vibration), signée en 1977, ratifiée le 28 janvier 1993, J.O. C148 ; Convention sur la fixation de salaires 
minimum, signée en 1970, ratifiée le 24 avril 1980, J.O. C131. 
242 Exposé des faits, Annexe 2, § 11. 
243 LE MENTEC (K.), « Barrage des Trois-Gorges : les cultes et le patrimoine au cœur des enjeux. Etude sur les 
vestiges culturels et la religion populaire locale dans le Xian de Yunyang », Perspectives chinoises, n° 94, mars-
avril 2006, p. 2. 
244 P.I.D.E.S.C., art. 6 § 2, art. 7 § b, art. 11 § 1. 
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dégradation des conditions de travail245 constitue une violation des conventions de l’O.I.T246.  

70. De plus, la « clause élément essentiel » est envisagée de façon extensive d’où l’inclusion 

des droits culturels sous l’impulsion du Parlement européen247 et des pays A.C.P.248. 

L’absence de protection du haut lieu culturel Agassa249 revient à nier le développement 

culturel prévu par l’accord de Cotonou250, ce qui justifie l’application combinée des articles 9 

et 96 de cet accord pour éviter leur disparition251. 

71. Aussi, les C.E. sont-ils en droit d’utiliser le mécanisme de l’Accord de Cotonou, au titre 

de l’interdépendance, de l’universalité et de l’indivisibilité des droits humains252. Et ce, afin 

de consacrer des « droits individuels à dimension collective » dont l’objectif est de protéger le 

groupe minoritaire253, en l’espèce, la minorité Agassa 254. 

72. Enfin, la clause de conditionnalité inclue dans l’accord de Cotonou255 est issue d’une 

longue tradition de la politique extérieure de l’UE256. Les C.E. systématisent l’utilisation des 

« clauses droits de l’Homme »257 comme le montrent les accords conclus avec divers pays258. 

A ce titre, rappelons leur refus de conclure un accord avec l’Australie en raison de 

l’opposition de cette dernière à l’insertion d’une telle clause259. L’utilisation de la 

                                                 
245 Exposé des faits, Annexe 2, § 17. 
246 Convention sur la politique sociale (objet et normes de base), précitée ; Convention sur le milieu de travail 
(pollution de l’air, bruit et vibration), précitée ; Convention sur la fixation de salaires minimum, précitée. 
247 Parlement européen, Rapport préliminaire sur la proposition de décision du Conseil relative à une procédure 
cadre de mise en œuvre de l’article 366-bis de la Convention de Lomé, 21 mai 1997, COM596)0069-C4-0045/97 
– 96/0050/AVC. 
248 GALLIE (M.), op.cit, p. 291. 
249 Exposé des faits, Annexe 2, § 11. 
250 Accord de Cotonou, art. 27. 
251 Service des biens culturels de Fribourg : www.fr.ch/sbc/, consulté le 12/03/2007. 
252 Accord de Cotonou, art. 9 § 2 ; CHARVIN (R.), « La déclaration de Copenhague sur le développement social. 
Evaluation et suivi », R.G.D.I.P., 1997, p. 635. 
253 SUDRE (F.), Droit international et européen des droits de l’homme, P.U.F., 2003, 6e éd., n° 4 ; DELPEREE 
(F.), « Droits des minorités, droits de l’homme », in Mélange Pierre Lambert, Les droits de l’homme à l’aube du 
troisième millénaire, Bruylant, Bruxelles, 2000, p. 309. 
254 Exposé des faits, Annexe 2, § 11. 
255 Accord de Cotonou, Art.9§2, art.96. 
256 CANDELA SORIANO (M.), « L’Union européenne et la protection des droits de l’homme dans la 
coopération au développement : le rôle de la conditionnalité politique », Revue trimestrielle des droits de 
l’homme, 2002, p. 875-900. 
257 RIDEAU (J.), « Les clauses de conditionnalité droits de l’homme dans les accords d’association avec la 
Communauté européenne », Le concept d’association dans les accords passés par la Communauté : Essai de 
clarification, Acte du Colloque organisé par le Centre de Droit européen et comparé de la Faculté de droit, 
Université René Descartes Paris V, Bruylant, Bruxelles, 1999, p. 139 ; Conseil européen de Luxembourg, 
« Déclaration sur les Droits de l’Homme, 28-29 juin 1991 », in DUPARC (C.), La communauté européenne et 
les droit de l’Homme, Bull. CE.,5-1992, pp. 48-51. 
258 Accord cadre de commerce et de coopération entre la CE et la République de Corée, 28 octobre 1996, 
J.O.C.E. L90, 30/03/2001, p. 46-61, art. 23 ; Accord de coopération entre la CE et la République démocratique 
socialiste relatif au partenariat du développement, 27 mars 1995, J.O.C.E. L85, 19 avril 1995, p. 33-42. 
259 Bull. UE,. 6-1997, pt. 1.4.103. 
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conditionnalité est assortie d’une souplesse politique pour être plus efficace260 ; une 

différenciation entre les bénéficiaires de préférence étant opérée selon leurs besoins261. 

2. L’utilisation légitime par les C.E. de l’article 97 de l’Accord de Cotonou 

73. La corruption établie par les C.E.262 constitue une violation de la Convention de 

l’O.C.D.E. et de celle des Nations Unies contre la corruption qui lient le  Ninbe. Les C.E. 

refusent de maintenir des relations avec un Etat dont le gouvernement est corrompu263. La 

suspension du F.E.D. apparaît comme la « mesure la plus appropriée »264 pour éviter une 

mauvaise gestion des fonds265. 

3. Les C.E. ont respecté les règles procédurales contenues dans l’Accord de Cotonou 

74. L’Accord de Cotonou prévoit expressément la possibilité de passer outre les procédures 

de consultations266 en cas d’urgence267 ; une situation en l’espèce caractérisée268. Les C.E. 

qualifient la situation ninboise d’extrême urgence : la violation des droits humains touche 

directement les populations en les privant de leurs droits fondamentaux269 nécessitant une 

réaction immédiate. Les consultations entamées avec d’autres Etats270, suite à « une 

détérioration du climat démocratique »271 n’ont pas entrainé la prise d’une mesure d’urgence, 

démontrant ainsi la bienveillance des C.E. dans l’exercice de ce droit. 

B. La rupture de coopération ne contrevient pas au droit de l’O.M.C. 

75. La « clause droits de l’Homme »272 est considérée comme une mesure immédiate273 

pouvant être valablement prise avant toute tentative de règlement de différend274. A ce titre, la 

                                                 
260 LOPANDIC (D.), « L’Union européenne et le Sud-Est de l’Europe. L’approche globale pour une région 
particulière », R.M.C.U.E., n° 418, mai 1998, p. 326. 
261 Rapport de l’Organe d’appel, C.E. – Conditions d’octroi de préférences tarifaires aux pays en 
développement, 7 avril 2004, WT/DS246/AB/R. 
262 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 13-15. 
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intérêts financiers de la Communauté, 25 mars 2003, COM(2002) 577 final, J.O.C.E. C7/E. 
264 Accord de Cotonou, art. 97 § 3. 
265 Bull. Quotidien Europe, 5 février 2000, n° 7649, p. 8. 
266 Accord de Cotonou, art. 96 § 2. 
267 Accord de Cotonou, art. 96 § 2 a) al. 4. 
268 Exposé des faits, Annexe 2 § 17. 
269 Exposé des faits, Annexe 2 § 17. 
270 Consultations entre les C.E. et Haïti, 17 février 2001, J.O. L 48, p. 31 ; Consultations entre les C.E. et le 
Zimbabwe, 21 février 2002, J.O. L 50. 
271 YAKEMTCHOUK (R.), « l’Union Européenne et le respect des droits de l’homme par les pays tiers », 
R..M.C.U.E., janvier 2005, p. 50. 
272 Accord de Cotonou, art. 9, art. 96, art. 97. 
273 FLAUSS (J.F.), « Droits de l’Homme et relations extérieures de l’Union Européenne », op.cit, p. 159. 
274 ALCAIDE FERNANDEZ (J.), op. cit, p. 364 ; TOMUSCHAT (C.), « Are Counter-measures Subject to Prior 
Recourse to Dispute Settlement Procedures ? », E.J.I.L., 1994, vol. 5, pp. 77-78 ; SIMMA (B), « Counter-
measures and Dispute Settlement : A plea for a Difference Balance », E.J.I.L., 1994, vol. 5, pp. 102-105. 
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suspension du F.E.D. par les C.E. peut se détacher de la procédure de l’article 22 du 

Mémorandum d’accord. Pour que le droit de la responsabilité ne devienne pas obsolète275, un 

système lex specialis276 tel que l’O.M.C. doit laisser une marge de manœuvre à l’Etat pour ne 

pas « opère(r) un blocage de ses compétences »277 internationales, n’excluant pas ainsi la 

possibilité de recourir au régime général278. Les C.E. ont donc le droit de répondre à la 

dénonciation illicite de l’A.P.E. et de l’A.M.P. indépendamment du cadre fixé par l’O.M.C. 

C. La rupture de coopération avec le Ninbe est conforme au Droit International 

76. Les dénonciations de l’A.P.E. et de l’A.M.P. violent le droit international autorisant ainsi 

les C.E. à riposter279. La mesure de rétorsion adoptée respecte le principe de 

proportionnalité280 et de réciprocité281. Dans l’utilisation de la conditionnalité négative, les 

C.E. font preuve de diligence en s’efforçant de préserver les populations282. Elles s’alignent 

sur la politique de la Banque Mondiale283 et de l’O.I.T.284 pour l’octroi et le retrait des aides. 

77.  La détermination du Ninbe à stopper ses relations avec les C.E. ont empêché un dialogue 

de « bonne foi »285 empêchant ainsi les C.E. de mener à bien les négociations286. L’obligation 

de notification287 n’est pas reconnue internationalement288. L’urgence de la situation justifiait 

une mesure immédiate exonérant les C.E. de leurs obligations procédurales289. 
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Partie III : CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DEMANDEES 

 

78. En vertu des arguments de fait et de droit soulevés dans sa communication, les C.E. 

demandent au Groupe spécial :  

� à tire préliminaire : 

- de constater la régularité du consentement donné par le Ninbe et ainsi déclarer la 

requête recevable et les accords conclus opposables au Ninbe, 

- de se reconnaître compétent sur la base des Accords visés 

- d’élargir le champ du droit applicable aux conventions permettant l’interprétation 

des Accords visés 

 

� sur le fond : 

- de reconnaître que le Ninbe n’avait aucun droit de dénoncer l’A.P.E.,  

- d’établir que la procédure de dénonciation n’a pas été respectée pour l’A.M.P. ni 

pour l’A.P.E., 

- de refuser toute cause justificative pouvant légitimer la dénonciation des accords, 

- de constater la violation par le Ninbe des règles de procédure relatives à la 

passation du marché et de la transparence,  

- que le Groupe spécial reconnaisse que la rupture de coopération par les C.E. 

constitue des mesures de rétorsion prise sur la base de l’Accord de Cotonou et en 

parfaitement conformes au droit de l’O.M.C. et au droit international public. 

 

 

 

 

Le tout respectueusement soumis.  

Fait à Bruxelles, le 13 mars 2010. 
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